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Î MESSAGERIES MARITIMES 
l SERVICES-CONTRACTUELS . 

Départ d 'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 

chaque Vendre d i a m idi 

pu ' lee paquebot• d e wr a nd . luw• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARŒTl E PA C HA 

• P A rRIA • 

et • PROVIDEN C E . 

0 6parh régulien de Port .. ~aid 

à Maroetlle par lea graodo 

courrtero d"I'E:o:trême-Orient . 
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"'LEXANDRIE: 4, Rue Fouad lei. 

LE CAIRE: Shepheard' s Holel Hulldlng. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA e t CAIFFA 

Départs cha que Samedi à 18 b.. 

Oeparta ré&uliero de t'ort-.Said 

pour lea Iodee, l'lndo-Cbioe, 

la Chioe, l' Auatrahe et l'Océan 

lodien. 
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AGENDA DE L'ACTION HAIRE. 
PHOCHAINES ASSE\\'l:BLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, arrété par Décision du 
Conseil des Mini.stres du 11 Avril 1889, « les con
vocations aux assemblées géné1·ales seront faites 
par la voi.e d'un des journaux indiqués pour les 
annonces jud·iciaires ». 

Samedi 20 Novcmb1·e 1937. 

GUN RROl~ERS, J. GREEN & Co.
Successm·s. - Ass. Gén. au Caire, a u siège 
socia l, 147 r . Emnd El Dine. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2291). 

Mei'Credi 24 Novemb1·e 1937. 

SOCIETE GENERALE DE PRESSAGE 
ET DE DEPOTS. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
et Extr. à 4 h. 30 p. m., à Alexandrie, au 
siège social, 6 r. Ancienne Bourse. - (Ordre 
du jour v. J. T. M. No. 2287) . 

,Jeudi 25 Novembre .1937. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONA
LE EN EGYPTE. - Ass . Gén . Ord. ü 3 h. 
30 p.m., au Ca ire, au siège socia l, 45 r . 
Kasr El Nil. - (Ord re elu jour v . .J.T.!Il. '."\o . 
22H2 ) . 

\'cndn~ cli 2G Novembi'e 1937. 

SOCIETE A~ONYME DE NETTOYAGE 
ET PRESSAGE DE COTON. - Ass. Gén. 
Exlr. el Orel. ü 5 11. p .m ., il Alexandrie, s u 
siège »O(·i ~tl. 1 1. Fouad J er. - (O rcll·es du 
jou r v . .J .T.M. No.2293). 

Samedi 27 Novcmbt·c :I!J37. 

SUHAf\' HIPORT & EXPORT COi\WAl'\Y. 
- :\ss. Gôn. Onl. iL 4 11. 20 p.m., nu Cn ire , 
au si ège soc inl, 71 r. Mousky. - (Ord re du 
jom v . .T . T.M. No. 2289). 

Lundi 29 Novemb1·e 1937. 

THE 1\:AFH EL ZAYAT COTTON COM
PANY erD. - Ass. Gén. Ord. ù 5 11 . p .m., 
ù Alexnndri e, nu s iège social. ü Karmous. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2289). 

SOCIETE FONCIEHE DU DOMAINE DE 
CHEII{II FA DL. - i\ ss. Gén . Orel. ü 3 h. 30 
p.m. , nu Crlire, ttu s iège soc ia l, 1 r. Kénis
sa El Guédidn. - !Ordre elu jour v. J.T.i\f. 
No. 220 1). ' · 

Mnt·di 30 Novcmbt·e '1937. 

SOCIETE DES TABACS ET CIGARET
TES « AL ITTEHi\1) » (Mohamed G. Soli
man & Co) . - Ass. Gén. Exlr. i:t 7 11. p.m., 
au Caire, a u s iège socia l, "J 15 r. Abbnssieh. 
- (Ordre elu jour v. J.T .M . No. 2288) . 

THE GABRAIU STORAGE COMPANY. 
Ass . Gé•n. Ord. ù 1! 11. a. m., ü i\l cxnndrie, 
aux Bureaux de l;) Soc., 1 r. Tou:-;soun pn
cha. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2291). 

EGYPTIAN i\10'1'0R THANSPOHT COM
PANY. - Ass. Gén. Orel. ù 1· lt. 30 p.m. , ü 
Alexandrie, a ux Bureaux de The Choremi, 
Benuchi, Cotton Co .. 7, r. Fùuad Ier . -
(O tdre du jOU t' v. J. T.M. No. 2292). 

Lundi 6 Décembre 193i. 

ROSETTA & ALEXANDHIA HICE MILLS 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. ù 4 h. p.m., 
à Alexandrie, au siège social, 164 prom. 
Reine Nazli. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2285). 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 22 Nov. 
1937: Débats dev. le Trib. Civ. du Cai
re (1re Ch.) , sur l'action inten tée par 
R. Toriel el G. Campos tendant à entendre 
dire pour droit que le fr anc stipulé dans les 
obligations 5 % de la dite Société est le 
fr a nc, monnaie de compte interna tiona le, 
d'un poids cl 'or de 10/31me de gramme, au 
titre de 900 mill. d 'or fin, tant pour le ca
pital que pour les intér ê ts. 

- 22 Nov. 1937: Débats dev. le Trib. 
Civ. du Caire (1re Ch . ), sur l' ac tion intentée 
par les Hoirs J acques Sellon tendant à en-, 
tendre dire pour droit que le Décre t elu 2 
Mai 1935 n 'es t pas opposable au x porteurs 
étrangers de coupons d' obligations 5 % de 
la dite Compagnie et qu'elle est tenue ù 
fa ire le service des coupons des dites obli
gations s ur la base elu fr anc-or . 

LAND RANK OF EGYPT. - 11 Déc. 
1937: Débats dev. le Trib. Civ. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l' ac tion intentée pa r G. Moraili
nis et a ul.rc s acl ionn<1 ires, lenclant à faire 
défense nu elit Etablisseme nt cie se lihérer 
autrement qu'en fr ancs dépréciés elu cou
pon de ses obliga 1 ions 4 1/2 %. 

- 11 Déc. 1937: Débats d ev. le Trib. 
Civ. d 'Alex. (1re Ch. ), sur l 'ac tion inten
tée par L. Savignoni cl G. Campos, ten
clan l. a u pai ement en francs ft ~:tn ça.i s, t els 
que défini s par la Loi du 25.6.28, au poids 
d'or cl e 65,5 millig., a u titre cie 900 mill. 
cl 'or fin pour un frnnc, elu coupon cL des 
obligations 4 "l /2 % duclil Etablissement . 

SOCIETE ANONY~'IE DES TRAMWAYS 
DU CAillE. - 1l Déc. î 937: Débats dev . 
le Trib . de Comm. elu Ca ire, sur l' action in
tentée par Victor H.ossello, tend an l au paie
ment en francs égyptiens, tarifés ü P.T. 
3,8575 le fra nc, des coupons e l obliga tions 
4 % de la clile Soc iété dont il est porteur. 

En vente dans les bureaux du « Journal 
des Tr·ibunaux Mixtes » ct dans toutes 
les bonnes libi'aii·ies. 

Le _g~atrième volume (1934-35) 

du R. E. P. P. 1. C. t.S. 
(Recueil Egyptien Pél'iodique de la 

PI'OPI'iété Indusl rielle, Commerciale et 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édité par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de ln Cour 
d'Appel 1\lixle en date du 28 Avl'il 1932, J 

con tenant 

I
les répertoires détaillés eL a na lytiques, 
SOUS p lUSieurs c laSS ifJ Ca LJOn S mélhndi
ques el alphabétiques, de foules les pu
blica tions de ma1·ques de faiHique.s, dé-
pôts d'inventions, œuvres liU.érai t·es et 
artistiques, et de sociétés commet·cialcs 
respectivement effectuées au Rnreau 
de la Propriété Intellectuelle de la Cour 
d'Appel Mixte et dans les 'Jreffes oes 
Tribuna ux de Commerce mixtes. 

P1'Ïx de l'ouvrage: P.T. 100 
Un escompte de 20 % est consenti nux 
abonnés du Jom·nal des Tribunaux l\"lixlcs 
qui adresseront directement. leu rs dPrnan
des à nos bureaux. 

17/18 Novembre 1937. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven

les les plus importantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les tractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 25 Novembre 1937. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah . 

D,\1\AIILIEH. 
FED. 

J 1\ afr AIJou Berri 
i .I.T.M. No. 228G). 

H E l I\ha lig 
(.I.T.!Il. No. 2~8li ; 

pour le fer Décembre 19J7. 

BIENS URBAINS. 

L.E. 

550 

GG::i 

Délégation de Port-Fouad . 

POTIT-SAID. 
- Tl'rrain cie lOG m.q. avec maison: rcz

cle-(· houssée, 1 é luges e t dépendan ces, rue 
J\lwcli , L. E. G:J~) . - (.J.T.l'vl. No. 2287). 

pour le 2 Décembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

i\1.\ NS OUI\AH . 
- Terrain cie 2/G m.q. ave(: maison: rez

(Je-c: ltuusséc et 1 él.age, r·ue El Magari No. 
G:l , L. E . 1710. - (.J .T.M. No. 2287). 

- Terrain cl e 2600 m.q. (l n. 1/2 sur) ave<: 
mai :;o tt: J·ez -cle-cll n ussée, 2 étages et cl épen· 
elan ces, rue I-Iasso un No. 9, L.E. 4000. -
(J.T.iH. No. 2287). 

- Terrain cle .l-13 m.q. avec maison: re z
de-chaussée et 2 étages, rue 1\.orchid No. 
Jll , L.E. 7îG. - (.l.T.M. No. 2289). 

- Ten nin cl e 1-71 m.q. avec maison: r ez· 
de-chaussée e t 1 étage, rue Saab No. 27, 
L. E . 160U. - (.!. T. M . No. 2289). 

BIENS RURAUX. 

CI-IARKIEH. 
FED. L.Jt. 

3G (la 1/2 sur) El Massuada 1270 
\.! .T.M . No. 2287). 

H Echnil El Harahoua 1120 
G Teleiga 560 

18 Tnroul 3360 
(.!. T.M. No. 2280). 

33 Dnhmncha 2590 
(.1 . T.M. No. 2290). 

DAKAHLIEH. 
74 El Tarlta 2240 
H Ficha Buno. 1060 

(J.T.M . No. 2289) . 
7l (le 1/5 s ur) Sala!< a 740 
16 Baur Nour El Arab 1320 

(./.T.M. No. 2290). 

8 Da ka clous 1377 
(J.T.M. No. 2:?02). 
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DIRECTION, 
R.!!.ôDACTION, 

ADMINISTRATION 

A-lexandrie, 
i,RaedelaOareduCalre, Tél. 25924 

-~urea.ux a.u Caire, 
H, Rue Soliman Pac:ba. Tél. 54237 

s. Mansourah, 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

- Un an •...... . . 
- Six mois ••..... 
- Trois mois . . . . . . 

- a 1a Gazette (un an) .. 
- aux deux puolications 

réunies (un an) .•. . 

P.T. 150 
85 

~ 50 
• 150 

• 250 

he Albert• Padel, Tél. 2570 
F"eDdDI-•D 1 MM M:,t,XIM·JÇ PUPI.KO.B'lllB et L.II:ON P.&..l!I'G.&.LO, Avocats à la Cour. 

A. dm.inistrateur-Gera.n t 

M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

~> Port-Ba.ïd, 
Dl,._,._,. 1 Me MA XTMJil PUPIKOFEB. Avocat à la Cour. 

11••11• de R•dDDIIOD el d'Ad-lalatrerlae • Pour la. Publicite : 
llue Abdel Monelm, Tél. 409 M.ea L. P..A...N~.._LO at R. SCHEMEIL (Dtrecteara au Carre' 

Adresse Ttlê(!raphtque: M.e .Il. D.llGI.A.RD• (&crttatre de la rtdactl.onJ . Me A . .B'AD1CL (Directeur o lllan.ouriUJ) 
S'adresser aux oureaux du Journal 

1. lfue de la Oare du Caire, 'Iexa11arh 
Téléphone· Z5924 

: <.• Caire, Alexandrie et Msaaourab) 
"JUSTICE" 

MeL. B.A.RDA (Sccrttatrc·ad/otntJ . Me F. BRAUN l (Co"cepondam• 
Me G. MOUORB..Ao.li.&.NI (&cntatrc ti Port-Sa'ld). Me J. L.AO_.,T à Pana!, 

IGhrronique Judieiairre. 
La réduclion des delies hypothécaires 

e t les contrats de rente viagère. 
On sait que par un décret-loi du 16 

Jui lle t 1935, promulgué so us le Mini s tè
re Laval e t complété par un décret-loi 
ullérieur du 8 Août 1935, le législa teur 
français a fait bénéfici er le proprié taire 
d' un imme ub le productif de loyers (eux
mêmes réd uits en appli ca ti on des dé
crets-lois) d' une réduction de 10 % s ur 
le montant des intérêts de sa de LLe, que 
sa dette soit garantie par un e h ypo thè
que ou par un des privilèges énumérés 
il l'art. 2103 cl u Code civil. 

L'économie de la défl a tion , en hon
ne ur à l'époque, fai sait donc de la ré
duc ti on des dettes hypothécaires e t pri
vi légiées sur immeubl es, le pendant et 
lé< contrepartie de la réduction des 
loyers imposée aux propriétaires fon
ciers: ces derniers, voyant leurs loyers 
réduits de 10 % peuvent à leur tour op
poser à leurs créanciers hypothécaires et 
privilégiés sur les mêmes immeubles 
prod uctifs de loyers réduits un e réduc
tion des intérêts de leur dette dan s la 
même proportion. 

Depuis leur promulga ti on, ces décrets
lois ont donné lieu en jurispruden ce à 
une vive controverse qu 'il paraît inté
ressant de signaler malgré le caractère 
exceptionnel et spécial de la législation 
fra nçaise sur ce terrain parce qu'elle m et 
en jeu les principes du droit civil en m a
tière de prix de vente e t de rente via
gère. 
. La réduction des dettes h ypothécaires 
mstituée par les décrets-loi s des 16 Juil
iet e t 8 Août 1935 était-elle appli cable 
aux rentes viagères con stitu ées à titre 
de prix de vente d'un immeuble ? 

Un important oarti en jurisprudence a 
déci dé que les décrets-lois vi sés étaient 
inapplicables dans n'importe quelle me
sure aux rentes viagères constituées à 
titre cle prix de vente de l'immeuble. 

Dans cette thèse, les di sposition s ex
ceptionnelles des décrets-loi s ne visaient 
cru e « le remboursement d 'une dette», 
ce qui impliquait la seu le hypothèse 
cl ' un «prêt » d'argent. Ces décisions re
marquaient en outre que les annuités 
d'une rente viagère constituaient non 
pas les intérêts d'un capital, mais ce ca
pital lui-même considéré comme frac
tionné dans des conditions réalisant 
l'aléa du contrat spécial de rente viagè-

re. Diverses déci s ions elu Tribunal Civi l 
de Bordeaux et elu Tribunal Civil de Ni
ce, en da le des 2 Juin 1936 ct 2't Octobre 
1936, se son t prononcées en ce sens. 

Mai s le premier de ces argum ents, 
écartant sa ns distincti on l' appli ca tion 
des décrets-loi s aux prix de ven tes pa
rai ssait diffi cile à so utenir en présence 
cl es di spositions complémentaires elu 
décre t-loi elu 8 AoùL 1035, é tend an t les 
di sposition s du décret-loi elu 16 Juill et 
1935 «au cas où le remboursem ent cie 
la dette es t garanti par l'un des privilè
ges énumérés à l'article 2103 elu Code 
civil ». 

Par contre, le second argument, fondé 
sur l' analyse même des annuités de ren
te viagère e t sur leur ass imila ti on n on 
pas a ux intérêts du capital, m ais aux 
frac li ons elles-mêm es de ce capital g re
vé cie l'aléa cons tituan t l'essence du ccn
lra t de rente viagère, deva it ê tre re tenu 
comme déci sif par de ux récents arrêts 
de la Cour d'Aix elu 2G Avril 1037 (Co n
clam in c. Casalta) e l ci e la Cour d'Appe l 
de Nancy elu 10 Février 1037 (Boclar l. c. 
Dem ange) e t un ju gem ent de la /me 
Chamb re elu Tribun al Civil de la Sein e 
elu 20 Avril 1937. 

Développant ce lle thèse, les arrê ts 
d'Aix e t de Nancy, comme le jugement 
signa lé du Tribun a l Civil ci e la Sein e, 
sou li gnent qu e le législa te ur s'est pro
posé de réduirr les intérê ts cl es prix de 
vente priviliégiés s ur les immeubles a tt s
si bi en qu e les intérê ts cie cl e ll es 11 ypo
thécaires ell es-mêm es, mai s que la ré
du ction ne pouvait frapper qu1· les int é
rêts elu prix de vente e t n cn le prix cl e 
vente lui-mêm e. 

Or les a rrérages ci e la re n le viagère, 
elisent ces arrê ts, n P- cons titu ent pas, m ê
m e partiellement, des inl.érêts, m ais pu
rem ent et s implem ent des frac tion s du 
prix dont Je nombre total es t so umi s à 
l 'a léa cie toute conventi on fonrl ér s ur la 
durée ci e l'existence de l'un cles COJ11.rac
tants. 

Ces arrêts repou ssent les ar g u m en Ls 
qu e l'on pourrait tirer de cer taines clis
posit.ions du Code civil pour assimi ler 
les arrérages d'une rente viagère à des 
«intérêts » ou «fruits civil s ». Sans 
doute le législateur a-t-il dans bien des 
cas assimilé les arrérages d'une rente 
viagère et les intérêts d'un capital pour 
les traiter de la même façon, mai s clan s 
les textes mis en cause - textes excep
tionnels elevant être interprétés restric
tivement- il n'a pas fait cel te assimi la
tion. 

En co nséquenc.e, la récluc ti on des in
Lérê ls cl es cl e lles hypothécaires e t privi
légiées n 'es t pas appli cable a ux arréra
ges etes ren tes viagères, .cons tituées à 
Li lre cie prix de ven tt· des muneubles. 

En J'ace de cette th éorie, la jurispru
clance cl u ressor t ete la Co ur ete Paris 
- ~l de rares divergen ces près - a édi
fi é un e doctrine p lu s so-uple e t plus 
nu a ncée, cie l'exac li l. ucl e de laq uelle on 
peut cependant clo uter . Ce lle opinion 
s··attac l1 e ù cli scerner clans les arrérages 
de la rente vi agèr e la part cons tituant 
le capital eL celle correspondant aux in
térêts de ce capital, intérê ts qui, ce tt e 
venti la ti on opérée, devraient être a l
teint s par la récl .uclion temporaire de 
10 %. 

La Chambre des Référés de la Cour 
d'Appel de Paris s'es t prononcée en ce 
se ns par un arrêt elu 1G Juill e t 1036 e t la 
ire Chambre elu Trii) Lil1a l Civil ete la Sei
ne a renclu un jugem ent conform e en ce 
sen s, à la dale du 211 Jttill e t 1936. Un ju
gem ent elu Tribunal Civil de Versailles 
elu 3 l\1ars 1037 adop te lui a ussi ceLle 
opi ni on, qui es t repou ssée néanmoins, 
co mm e on J'a vu. par un jugement de la 
/me Chambre du Tribunal Civil de la 
Seine du 20 Avril 1937. 

Les cliiJicultés d 'application pratiqu es 
cle ce tte derni ère théorie n 'ont pas be
soin d'être soulignées: les décisions m ê
m es qui l' ont adoptée, pour faire la ven
tilation util e e L distinguer dan s les arré
rages de la rente viagère le capital eL les 
intérê ts, se réfèrent a ux barêmes e t la
bles cl e mortali lé des Compagnies d'as
sura nce. On peut soulig ner l'arbitraire 
de ce lte assimilation el. douter que clans 
la conve ntion des par ti es cell es~c i aient 
entendu di s ting uer entre le capital e t 
les in térê ts e t surtout se plier à un sys
tème rle ventilation basé sur des don
nées aussi incertaines. Les barêm es e t 
tables de mortalité n 'enregistrent en ef
fet que cl es moyenn es el. n'ont de val eur, 
comme le soulignent Planiol eL Ripert, 
oue pour un ensemble d'opérations trai
tées par des Compagni es qui créent des 
rentes viagères au profit d 'u ne clientèle 
nombreuse et voient ainsi dans une très 
large m esure diminuer l'aléa de leurs 
opéra tion s. 

Ces références aux tabl es de mortalité 
des Compagnies d'assurance e t de capi
tali sation n'ont donc aucune valeur cer
taine dan s les rapports entre « particu
liers» et c'est traiter bien audacieuse
ment l'intention des parties au contrat 
qu e leur prêter le dessein de se plier à 



4 

une dis tin ction entre cap ital e t intérê ts, 
fond ée sur ces données. Il en es t de mê
me pour la ventilation basée sur la par
tie correspondant au taux minimum im
posé pa r l'Et a t e t cell e qui C'ons titue un 
élément du capital, calcul é en fonction 
de l'âge des rentiers, s uivant les tables 
imposées par le Minis tère du Travail. 
Le taux des rentes n 'es t en effet tarifé 
que po·ur les entreprises «privées » et 
les particuliers sont libres de contracter 
au taux qui leur convient (Art. 1976 du 
Code civil ), surtout lorsque la rente vi a
gère es t a fféren te à l'ali éna tion d 'un 
bien. Dans d'autres cas, on a vu encore 
désigner des experts pour déterminer, 
en tenant compte de l'âge des vendeurs, 
dans quelle proportion la r ente versée 
par les acq uéreurs représentait le capi
tal d'une part et les intérê ts de l'autre. 

Indépendamment de ces cliffi eullés 
d 'applica tion pra tique de la ventilation , 
J'argumentation invoquée semble procé
der d'une doctrine inexacte, puisqu'on 
ne saurait considérer, à notre sens, qu e 
les arrérages d 'une rente viagère cons
tituent aHtre chose qu e la fraction d'un 
capital aléatoire, qui ne saurait être tou
ché par une législation d'exception com
portant la réduction d'intérêts. 

l\"ous avons cru intéressant d'évoquer 
ce problème à un m om ent où , en Egyp
te intervient également la rédu ction des 
dettes hypothécaires, oe qui pourrait 
donner na issance, au suj et de so n exten
sion aux rentes viagères, aux difficultés 
analysées . 

Echos et Informations. 

Les Con,·ent.ions <Je Montr·e ux 
de n111t le Pa•·lemcnl. fr·ançnis . 

Da ns la con clusion de l 'e xposé des m o
tifs du p roje t de loi so um :::; au Parlement 
pa r Je Gouvernement França is pour l' a p
pro!Jation des <:te tes sign és ù :\l on trenx le 
8 Ma i 1937, il nous est agré·a lJI<· cie relever 
îes termes pa1·t iculi èrem en1 ft n tt r u1·s em
ployés ù l'égard de l'Egyp l<' . 

Voici comment s 'est cx pri1n t'· k c; om-e r
nement Fn1n<:·a is : 

u Notre tdchc a co ns ist r.; ri ('tJ/1/enir l es 
e.tigen ccs de la protection de nus ressortis
sants c t de nos intérêts, clan s l e.> lim it es 
que nous marquait le sov ci de ru' pas o{[cn
ser la dignité de l' Egyple. Povr laiJ oricuses 
que fvrcnt les discussions. nul ne doute 
qtte notre at titu.de n'a'il cont1·illlH; à accroî
tre notr·c 1n·estige dans /nul l i' monde mu
ntlma.n, dont la vallée du 1\'il occupe en 
quelque so rte la chaTnièr c. 

«Les accords de Mon/rl' u:r m a rq uent un e 
étape cardi·nalc dans la JlOiilirt tte mëditc r
·ranéenn e. LeuT con clusion Jn<Jdr/ (' de peu 
l'aclmission de l'Egypte dans lu [amüle des 
aation s msponsab les. c ·esl avec foie qu'à 
Genèoe nous avons ouvert n os /J'l ' OS à. un 
pays qui, sans r enier l'rmincnte gT(Indev ·r 
tte son passé ma'is sans toutefo is se lais
ser accabler par l e ]Joids de sa pmpre Iris
loire, trotll 'l' en lui-mêm e la volon té de r e
naftrc et la force de r!Ljuunir "· 

Lu Cornmission des Affaires Efrangères 
t!e la Cha mbre fra nçaise sera très prochai
nement sa isie du projet de loi en question. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

L'Association Hem·i Caililanl. 

L'asso(·ia li o11 des Juri stes de langue fr an
ça ise de Paris vient de prendre la dénomi
na ti o n d 'Associa tion Henri Cupitan t, pour 
pe rpé tue r la m\·moire de son illus tre fond a
teur. Son Prés ident actue l es t M. Georges 
Ripe rt, de l'In s titut de France, professeur 
à la Faculté de Droit , e t son Secr é taire Gé
néra l M. J . P. Niboye t, professeur à la F a
culté de Droit de l'Université de P aris. 

L 'Associa tion Henri Capitant prépare les 
tra vaux d'un gra nd Congrès juridique qui 
tiend ra ses assises à Montréal en Aoùt 1939. 

Les Vrocès Importants. 

Affaires Jugées. 

Les éléments d,c détermination 
des maisons de tolérance clandestines. 

(Aff. Ministère Puùlic e. Dam e X . .. ). 

La Chambre des Appels Correction
nels du Tribunal Mixte du Caire, pré
sidée par M. C. Puech-Barrera, a rendu, 
le i1 Mai 1937, un jugement qui, 
acquittant une tenancière prévenue 
d 'avo ir exercé son métier sans s'être, 
au préalab le, munie d'une autorisation 
administrative r égulière, a précisé 
d 'une faço n intéressante les élém en ts 
d'apprécia tion qui permettent de déter
miner les mai so n:; de toléra rw e. 

Les fa its é taient maH1eureusement 
trop s imples s i l'on en juge par les con
séquences qu'il sera permis d'en dé
duire. 

L'offi cier de police s'était introduit 
vers 5 heu res du matin dans l'hôtel 
qui lui paraissait suspect. Il y avait 
constaté que, dans trois chambres, se 
trouva ient troi s couples couchés. Les 
deux autres chambres étai ent occupées 
par deux femmes seu les . 

T ell es é tant les circons tances dans 
lesqu elles la contravention avait été 
dressée, et, en l' absence d'une déter
min a tion légale des éléments permet
tant de carac tériser les maisons de to
lér·a nce, le Tribunal établit, tout d'a
borel, les éléments sur lesquels il se 
fond era it pour apprécier la nature des 
mai son s de tol éran ce. Puis il se de
manda s i ces éléments se trouvaient 
réunis dans le cas de l' espèce . 

Pour qu'un établissement quelcon
que puisse être cons idéré comme une 
maison de tolérance, trois éléments 
doivent se trouver réunis. En premier 
li eu, " il es t indispen sable, dit le juge
ment, qu'il y ait entre la tenancière de 
l'étab li ssement et les femmes que l'on 
y trouve un li en de subordination n. 

Ce li en s'appréci era en base d'un 
engag·ement écrit ou verbal et pouvant 
résull.er notamment d'une "invitation 
adressée par la tenancière à diverses 
femm es de se rendre chez elle soit 
spontanément, soit sur un avertisse·
ment par elle donné, pour y retrouver 
des c li ents n. 

Il est.. en effet, de la nature des mai
sons de tolérance, continue le juge
ment, que cc des hommes soient assu-

t ï tJ8 !\ovembre 1v:n. 

rés en s 'y présentant d'y trouver des 
rem rn es à leur dispos ition '' · 

11 faudra, en second li eu , qu e « la 
tenanc ière opère un prélèvement per
sonn el, so it directenw nt su r les honl 
m es qui vi enn ent ehez e lit'. so it in cli
rec tenw nl. sur IPs somm es re mises P ill 
les hommes '' · A C'e t. éga rd, le prix cl < ~ 
la loca ti on de la cham bre, qui co ns litU L' 
un dt•s (· lénwnt s elu pr·ofit, n' es t pas k 
seul ù co ns iclérer . Au trement. elit, 1,• 
profit. de la tenan cièrP doit être pré l< ·
vé prin r- ipa lemenl sur le prix de la 
pros l.ilul.ion, et non pas seulement s ur 
les accessoires éeonomiqu es qui ac 
compagnen t et renden t poss ible c• 
comm eree d'une nature spécial e. 

Enlin, le trois ième élément qui per
mettra de déterminer le ca ractère de 1;; 
maison es t la r épétition des fa its ck 
pros lituli on. Il s'ag iL lù d 'une ct infra< :
ti on d 'habitude "• dont on ne pouno~. 
elire qu 'e ll e se trouvera r éal isée s i d<_',; 
fa its successi fs n'ont pas été cons laV· . .; 
dans un déla i r approché. 

JI s ulïïra donc pou r qu e l'on soit ~:n 
prése nce d 'un e mai son de to léran c,·. 
que so it!nl réuni s le s trois élémen h 
rela tifs ~L la nature des r appor ls ex i,;. 
tant entre la t.enanc iè re e l les m em brt·:; 
de la ma iso n de toléran ce, au mode ck 
rémun é· ral ion cie la tenancière et ù J; ; 
périodi cité des infract ions. 

Les dil'tï cultés s urg iront. au mornenL 
où l'on sc demanllera s i ces trois COJJ
ditions sc Lrouvenl effec ti vement rt~ ll
lisées e t qu els sont les indices el preu
ves permet tant. de conclure à leur exi ,.; 
tence . 

L'on peut. re marquer quïl sera 
extrêmement. dé li cat cle la part d'u11 
membre de la po lice de faire les di ::;
tinction s voulues sur le champ et no
tamment de rassembler les preu
ves déc is ives qui établiront que l'on 
se tro uve en présence d'une maison 
de tolérance el non pas seulemenl. 
d'un hôtel plu s ou moins borgn e Jl <) 
devant pas tomber so us les pres
criptions de la loi. Tell es sont rl11 
moins les app récia tions nuancée;:; 
amçqu ell es devra se livrer le poli ci er 
si l'on s'en réfère au mode de di scri
mination adopté par le Tribunal Cor
rectionne l, entre les mai sons de tolü
rance proprement dites et c< les hôtels 
plus que médiocres, s itués sinon dans 
le quarti er r ése rvé, touL au moins ü 
proximité n et dont " la clientèle nor
male ne peuL se composer que de per
sonnes peu fortun ées ou peu diffici
les sur le choix de leurs fréquen ta
tions, et de cli ents de passage n. 

Voyons plut6t comment, à partir 
des faits relatés clans le procès-verbal, 
et en se fondant sur les trois critèn·s 
admis, le Tribunal se voit contrain t à 
ne pas r etenir le carac tère de mai son 
de tol éran ce de l'hôt.el où la perqui si
tion a eu lieu. 

Le li en cle subordination es t., 
d'abord, rien moins que prouvé. 
Les femmes n 'auraient-elles pas pu 
spontaném ent amener avec elles les 
hommes rencontrés en ville, sachant 
qu'ell es serai ent reçues dans l'hôtel? 
Quant à cell es qui se trouvaient seules 
dans les deux autres chambres, l'offi
cier en a conclu qu'elles attendaient 
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ücs clients . << Mais ce n'est là qu'une 
hypothèse », dit le jugement. En effet, 
" "u cun texte n'empêche une pi'osti
tuee cle passer la nuit dans un hôtel 
seule et revêtue elu linge qui lui est 
familier n. 

Il n'était, d'autre part, pas sûr que 
les inscriptions sur le registre de 
l'h6tel n'eussent pas été effectuées. La 
Lo i de 19()!! applicable aux hôteliers ne 
11'111' enjoint, par a illeurs, aucune obli
gation de vérifier l'exactitude des dé
,·.l;J ralions qui leur sont faites, et n e 
1< -~ ur interdit nullement de "recevoir 
un homme accompagné d'une femm e 
'h'•11l 1 'aspect extérieur ou l'habille
lll <'IÜ révèle la profession de prosti
tuée, clandestine ou non >>. 

.\ ce premier critérium du lien de 
su bordination s'ajoute l'observation 
d'u n fait propre aux maisons de tolé
J·:Jn ce: le tumulte y est en général in
co mmodant pour les voisins. A cet 
t· [:·arcl, remarque Je .i ugemcnt, « il n 'a 
!'ns é té déclaré que les couples trou
vé·:' sur place aient fait du scandale 

<:' u troublé d'une manière quelconque 
la tranquillité des autres locataires>>. 

Tl n'était pas établi, d'autre part. 
que la tenancière eût prélevé un profit 
qu elconque du fait de la rencontre des 
l~<•mmcs et des femmes trouvés dans 
l'hMel, autre que le loyer de la cham
hrr . 

l·:nfin, il n'avait été relevé qu'un 
f:1 i t unique, qui ne permettait pas à 
h i seul, même s'il avait attribu é à ce 
mn ment le caractère de maison de to
l,·r-nnce à l'hôte l, d'en déduire l'état 
;J,-• Iï11alcnwnt et habituellement clan
t'],•s Lin de l'établissement. 

r,r jugement conclut donc qu'il pa
i'<J issait évident que la tenancière <wa il 
' IJ;1h il-ucl e d e recevoir cles coup les. 
lt~J ïn(• s au l1 asarcl d'une rencontre, qui 
1 :· nni ent passer la nuit chez ell e, mais 
'! ". " il n'en résultait pas pour cela que 
1,-::: fait-s suffisaient à démontrer qu 'r l-
1,· lc·nait une maison de to lérance clnn
.J,·s lin e "· 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

L'onéreux présent 
lhtns le courant de J'été HJ3lt, un dîner 

(·l;tit offert dans l'Ile de Bréhat par I-lo-
1 iil'C Vernet à son grand ami le sculp
leur Vermare, Grand Prix de Rome, 
membre du Jury de la Société des Ar
li;.:Jes français. Horace Vernet avait un 
Jil.", Gilbert, que le sc ulpteur aimait 
IJl'<l llCOUp. 

- Voulez-vous que je fasse un buste 
cie Gi lbert, dit le scu lpteur Vermare à 
con ami? Vous n'aurez qu 'à payer «les 
f1 a is du moulage en bronze ». J e ne vous 
demande rien pour moi et je serai en
chanté de vous offrir ce buste. 

Le procédé du moulage en bronze 
élait laissé à la discrétion de l'artiste. 
On le remercia vivement de sa délicate 
attention. 

Le sculpteur Vermare établit la ma
que tte en terre, fruit de sa création pe·r
son nelle, ainsi que le buste en plâtre et 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

enfin le modèl e en cire destiné au mou
lage. Vermare avait, en ef-fet, décidé d ' u
tiliser le procédé le plus artist ique, celui 
connu sou~ le nom de« moulage en cire 
perdue». 

Des acomp tes s u t les l' ra is d'exécution 
furent versés par Horace Vernet. Mais 
au moment de la livrai ~; on elu buste une 
difficui'Lé s'é leva entre les deux amis, 
difficulté que le Tribunal Civil de Saint
Brieuc a cu à trancher récemment. 

Hüton s-nous de dire avec le jugement 
qu e le conflit avait pris nai ssan ee à la 
suite d'un m alentendu entre deux per
sonnes également de bonn e foi, ce qui 
n 'enlève rien d 'ailleurs à l'i ntérêt juri
dique de la contes tation. 

Qu ell es étaient les· deux th èses en pré
sence? 

Vermare réc lamait à ::;on ami Vern et 
la somme de 5000 franc s pour frais de 
moulage avec ofl're de livrai son du bus
te en bronze. Il soutenait que les frais 
de moulage elevaient comprendre éga
lement les honoraires qui lui étaient dus 
pour l'exécution du modèle en c ire, in
di spensable pour le moulage. Il faisait 
observer au Tribunal qu 'il existe plu
sieurs procédés pour le moulage en 
bronze des statues: à côté du moulage 
dit« au sable», procédé mécanique per
mettant la reprod uction en série du mo
dèle et réduisant au minimum l'inter
vention de l'artis te, il existe un procédé 
plus artistique, dit «moulage en cire 
perdue », qui ne perme t que le moulage 
d'un seul exemplaire, et oblige l'arti s
te à reproduire préalablement en cire le 
bus te en te rre ou en plâtre: cette repro
duction doit être très minutieuse et de
mande un long e t patient travail. Ce que 
l'arti s te ava it offert de très bon cœur 
- - e l il n 'e nlenclait pas reven ir sur cette 
off re,- c'é ta it de faire pour l'amour de 
l'art l a maqu e tte, travail intéressant e t 
original, dan s lequel le sc ulpte ur expri
mait sa personnalité et ses conceptions. 
Pour cela Vermare ne demandait aucun 
honoraire, so n présent qu'il maintenait 
s 'appli quait à l' exécution de cette con
ce ption a rti s tiqu e. Mais, à côté de cela, 
il n'ava it jama is entendu exécuter gra
tuitem ent un travail matériel long e t 
aride de reprodu ction , qui lui avait pris 
un e quinzaine de jours . Il é tait donc 
fondé, disait-il, à in clure dans les frai s 
véritables c t les débomsés réclamés, les 
honoraires du s pour l' exéc ution du mo
dèl e en c irc. 

Vernet, au contraire, ne méconnais
sait pas le principe de sa dette, mais 
soutenait que les « frai s de moulage» 
devaient comprendre exc lusivemen t le 
prix des matériaux et de la main-d 'œu
vre à l'exc lusion de toute rémunération 
pour Vermare. Telles avaient été les 
conventions des parties ou du moins 
leur expression verbale n e permettait 
pas de penser (y eut-il même un malen
tendu) que Vernet avait accepté de 
prendre la charge d'honoraires quel
conq ues pour un cadeau qui lui avait 
été offert bénévolement. 

Le jugement rendu le 1er Juin 193Î 
par le Tribunal Civil de Saint-Brieuc 
s'attache à rechercher quelles ont été les 
conventions véritables des parties: son 
embarras est grand à ce.t égard, et en 
l'absence de toute précision quant à la 
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nature exacte des frais assumés par 
Horace Vernet pour l'exécution du buste 
en bronze de son fils, il estime devoir 
faire application des principes généraux 
du droit et renvoyer les parties dos à 
dos. 

Après avoir entendu ces dernières à 
une comparution personnelle longue et 
minutieuse, le Tribunal juge que rien 
ne s' oppose évidemment en droit à ce 
qu 'un artiste stipule qu 'il fera gracieu
sem ent la maquette en terre ou en plâtre 
d 'un ouvrage, mai s qu'il sera par con
tre rémunéré de ses soins pour moula
ge en bronze, lorsque le procédé choisi 
par le client est un procédé très artisti
que, mais qui nécessite en même temps 
des soins minutieux de la part de l'ar
tiste. On conçoit très bien qu'un artiste 
accepte de faire pour l'amour de son art 
un travail intéressant et original, expres
sion de sa personnalité, mais que, par 
contre, il n 'entende pas exécuter gratui
tement un travail mécanique et aride de 
reproduction. Mais là tout dépend des 
conventions des parties: normalement, 
l'engagement pris par un artiste d 'exé
cuter gracieusement un travail est ex
clusif de toute rémunération sous quel
que forme que ce soit du travail de l'ar
tis te, qui ne saurait prétendre qu'au 
paiement de ses débours. Certes, le Tri
bunal se défend vivement de la moin
dre pensée tendancieuse à l'égard de 
l' artiste Vermare qu'il qualifie d'émi
n en t sculpteur, d'une notoriété univer
selle, dont il reconnaît la bonne foi ab
solue; mais admettre, dit-il, la solution 
ou l'usage implicite contraires serait 
permettre à des artistes d 'un e notoriété 
moins grande et d 'un désintéressement 
artistique moins poussé que celui de 
Vermare d'obtenir des commandes sou s 
prétexte de cadeau gracieusement offert 
ct de se faire payer de leur travail par 
un moyen dé tourné. Le Tribunal ne 
pouvait consacrer ce principe. 

Ici la situation étai t analogue à celle 
d ' un musicien qui ayant promis à une 
société de composer gracieusement une 
cantate ou une symphonie, la société 
devant payer les frais d 'impression, en
tendrait se faire payer la correction des 
épreuves. 

Le Tribunal pose en règle que l'artis
te qui en tend soustraire une partie de 
son travail au caractère gratuit que fait 
présumer l'engagement de faire gratui
tement un buste (le client devant seule
ment payer les frais du moulage en 
bronze) devait s'expliquer très nette
ment sur ce point au moment de son 
accord, autrement le contrat ne pouvait 
se former faute d'accord des parties sur 
un de ses éléments essentiels. 

C'es t à ce tte conclusion que le Tri
bunal abou tit en l'absence des préci
sions lors de l'accord primitif sur ce 
que devaient comprendre « les frais de 
moulage ». Sur ces frais les parties n 'a
vaient jamais été en réalité d'accord; il 
y avait eu un très regre ttable malenten
du en tre deux personnes également de 
très bonne foi: Vermare, artiste émi
n ent, avait pu croire qu'il faisait déjà un 
cadeau de grande valeur à Vernet en 
exécutant gracieusement le buste en 
plâtre de son enfant et en ne se faisant 
payer que pour le modelage de la cire, 
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ta ndi s que Vernet, de son co té, avait 
cru qu e l'arli ::: le lui offraiL g ra tuitement 
toul :;on trava il. 

Ain:::i Vermare n 'é ta it pas fondé à ré
clanlcr l e prix à Vernet, pas plus que 
ce lui- ci n 'éta it fond é <i exiger l' exécu
tion dtt travail e l Ja livraison du buste. 

Voici donc, ce m alentendu un e fois 
con sacré judiciaireme nt, le buste clans 
l 'a leli c t· elu scu lpteur, le cli ent conser
Yant, cl" a utre parl, par devers lui , les 
deniers. 

Le ju gem ent la is:::e entendre impliri
tcmc nl. que les m agis tra ts ne veulent 
pas croire qu 'nn c solution de fait aussi 
f~tch eusc soit Appelée à se maintenir; il s 
décernent clone acle à Vern e~ de ce qu 'i l 
offre de payer les fr ais cle m ain d'œ u
vre e L matér ia ux sur ju s tifi ca tion s nli
les c t au cas, bien entendu , où Vermare 
ac cepterai L de li vrer le bu s te. 

Le jugement. déboule dès lors Ver
marc d e ses fin s c t con clu s ions, non 
sans exprimer l' espoir qu'un a rrange
men!. interv iend ra entre les par ti es. 

RÈGLEM..ENT DE SERVICE 
de la Cour d'Appel Mixte 

pour la 63me Année Judiciaire 1937-1938. 

Présidenl: S ir Rich ard A. Vaux. 

Vici;-J>résideHI: S.E. Yussouf Zulfi
car pacha. 

J1 c Cl-L\\lBHE. 
.\11rl ie11 cc le :\-lc 1•:rr.cl"i (ü D !1. u.m.) . 

!\1. J. Y. Brinton, P1·ésident; MM. E. 
Qvale, A. R. Keldany bey, Khalil Gha
zalat bey, Mohamed Al y Zél<i bey, F. J. 
P eter. 

.-\ppcl::; en 111 <.1 ti èr c coullncrcia le, de rdéré, 
d'ordonn a nces du .luge cle ::;en·icc, de bill ets 
ù ordre, de con rl age, de r cn,·oi:; illtcmpcs
tifs , d'assur<lnces c t r! 'accicl cnt s. 

Ce lt e Chamb re procè·de. on nudi ence spé
c ia le, Je Lundi de chaq ue semain e, it tl h. 30 
a. m. , nu règlement du 1·ôle des a ffai res ren
voyées ü l' a ncli encc du surl e11d emnin. 

2nw Cf-L\MHHE. 
. \ucli encc le J cncli (ù 8 h. :30 a. 111 .). 

S.E. Yussouf Zulficar pacha, Prési
dent; MNI. Scandar Azer bey, J . S. 
Blake-Reed, V. Falqui-Cao, C. Puech
Barrera. 

Appels (; Il ma li l:rf' de sa is ie immobilièr e 
(y compris les in cidents de la procédure 
d 'exp1·oprintion et les re,·endi ca l. ·ons immo
bilières in cidenl es), de contrai s de Ycnte de 
coton, d 'action s possessoires, et de toutes 
au lres a ft'nirès non a tt.rihuées ,·1 la :Ire ou 
à. la ::!mc f:hambrcs. 

3me Cf-L\ iVlHHE. 
,\udi cn ce le _\,Lm·di U1 x 11. 30 n.111.). 

M. le Comte de Anclino, Président; 
îviM. Moustafa Naguib bey, Abdel Salam 
Zohny bey, W. M. Graham, St. A. Vla
chos, Ahmed Mazloum bey. 

Appels en matière de di s tribution , d 'ex
propria tion pour ca use cl'nlililé publiqu e, de 
revendication mobili èr e, dA préemption, de 
pa rtage; d' exéc ution . d 'a nnulation ou de r é
solutinn de ventes imm obilièr es; de loca
tion , de louage de service . e t. de revendi ca
tion irnrnohilière nn de droit s immobiliers , 
non in cidente ù un e saisie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

COU H nE CASS!\TION. 
.\ udic11 ce le Lundi (ü Q h . 30 a.m .). 

M. C. van Acl,ere, Président; Mi\11. 
W. Murray Graham, A. R. Keldany 
bey, F . J. Peter, Ahmecl Mazloum bey . 

Pourvo is en cassa lion. 
Potn·,·ois eu ré vision . 

COU lt IJ" ASS JSES. 
:<css ion.s à jï:u r la 1re sema:ine 

de i\'Q'l:r• rn ure, F1!v l"ier el i\1 ai. 

M. Bassarcl, Présiden t; MM. Zohny 
bey, Ghazalat. bey, Consei llers; et deux 
Juges elu Tribunal de ire instance de 
chaque circonscription où s iègera la 
Cour d'Assises, lesquels seront dési
gnés, lors de la fixation des sessions, 
par l'Asse mblée Gén érale de la Cour. 

1~:-ramc n dl' (;rejfiers: :\1\1. le Prés i
dent, le \ ïe(•-Prt·siclen 1, van ,\ ckrre, Je 
Procureur G(•néral. 

R.G .J. ar t. ? L 

E.rmHen d ' lut c rpn~ t cs : \lM. Blake
R eecl, Zohny bey, Zél\i bey. 

H.G.J. ar t. 35. 
Commission d es Enlploy és: MM. le 

Président., le Vice-Président, van Acl,e
r c, Bassarcl, le Procureur Général. 

n.G.J. art. 36. 
Comité de la Bibliothèque: MNl. Brin

ton, Bassard, Kelclany bey. 
Ass. Gén. 1 Novembre 1D:n. 

Tableau de s ;lvocats: MM. le Prési
dent, le Vice-Présiden t, le Procureur 
Général, le Bâtonnier, un délégu é elu 
Conseil de l'Ordre. 

H.(j.J. nrt. 170. 
Bxamen de fin de s tage: NlM. Bas

sard, le Procureur Général, le Bâton
ni er, deux m embres du Conseil d e 
l'Ordre. 

H. G . .T . nd. 181. 

Assistance .Judiciaire: MM. Puech
Barrera, le Procureur Général, le Bâ
tonnier . 

H.C.J. <Ir!. :? 1-0. 

Consei l de discipline: iVIM. le Prési
dent, le Vice-Président, Brinton, Comte 
cle Andino, Kelclany bey . 

n .r: .J. :11"1". J( ;~ j 

Ordre d'Ancienne Lé de s M agrs trats: 
Mi\1. Jasper Yeates Brinton, Constant 
van Acl\ ere, Comte de Andino, Scan
dar Azer bey, Moustafa Nagu.ib 
bey, Erling Qvale, .John Seymour Bla-
1\e-Reed, Léon Bassard, Abdel Salam 
Zohnv bey, \\l illiam Murray Graham, 
Stavros Ang·e Vlachos, Antoine R. Kel
clany bey , J{halil Ghazalat bey, Moha
m ecl Aly Zéki bey, Vincenzo Falqui
Cao, Francis .T. P eter, Charles Pu ech
Barrera, Ahmed Mazlonm bey . 

IDJBDICITI. PII.EES. 
.&.11 Tribunal de Mansouraà. 

.·ltutiencc elu 11 Novem!Jrc 1937. 
88 fed. , JQ !dr. et 20 sah. de termin s 

sis ù Dahmach a . distr. de Belbeis (Ch .), en 
l' expropri a tion Crédit Fon cier Egyptien c. 
lV!ahmoud Mol1amed Ghaleb et Cts. adjugés 
&n ponrsnivanL a'u prix de LE. 75~0; frai s 
i .. I<~. 110,.135 mill. 

i7/18 Novembre 1937. 

fAIL.LITfS ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMI IssAour BEY. 

Jugements du 15 Novembre 1937. 
DE:CLAHATION DE FAILLITE. 

Tewfici{ Abdel Ra"hman, com ., égyp l. , 
dom. à Alex., rue Green No. 3. Da le ces::; . 
paiem. fixée au 2.11.33. Synd. prov. Zace.
ropoulo. 

HOMOLOGATION DE CONCOHDAT 
PREVENTIF. 

R.S. Gan1bet Moughalian et Fils. Exp. 
gér. Auritano. Homol. con c. vo lé le 9.11.37. 

DIVEHS. 
A1·mand Vitali. Synd. Béra nger. Sm·Y . 

polie. rétractée. 
Moustafa Mohamed Sayed Moustafa. No

min . Servilii comme synd. défin. 
Jean Chrissoulis. Nomin . Zacaropoulo 

comme synd. défin. 
Sobhi Abdel Rahman. Nomin . Béranger 

comme synd. défin . 
R.S. Abdel Salam et Abdel Aziz Sabl"n. 

Nomin. Béranger comme synd. union. 

Réuoions du 16 Novembre 1~7. 
FAILLITES EN COURS. 

Hassan Ahmed Abbassi. Synd. Servi li i. 
Renv. au 30.11. 37 pour vente cr. 

Sih·io B. Galli. Synd. Aurilano. Henv. iJll 

28. 12.3ï pour vér. cr. et conc. 
R . S. Zouel Frè 1·cs. Syncl. i\ uritano. El tl i; 

d 'union di ssous . 
R. S. A. et P. Hadgigeoi·niou. Synd. Au· 

rilano. Le synd . es t autorisé à vendre les 
march. e t l 'agenc. du m ag. à Christo Ha.cl 
.iilheodorou pour L.E. 150 el ü lui louer le 
mag. i.t L.E. 15 par moi s, sau f homol. par 
lè Trib. 

Ohanes Bonïwssion. Synd. Mathias. Renv. 
a u 30.11.37 pour di ssol. union. 

H. S. Mohamed Ibrahim El Chami et Ail
riel AI Metwalli. Synd . Ma thi as. Renv. au 
23. 11.37 pour vente terrains . 

n. S. Mahmoud El Sayed 01·eibi et son 
frè1·e Sayed. Synd. Ma thias . Etat d'union 
dissous . 

R. S. Nessim et Ab1·amino Shama. Synd. 
Mathi as . Eta t d 'union dissous. 

R. S. N. Cam·o ct Fils. Synd. Mathias. 
Hede!. comptes exécutée . 

R. S. Taha Mohamed Abdel Rahman 
Guindi. Synd. Ma thias . Le synd. est auto· 
r isé à provoquer des offres pour la ven te 
d'une pel.ile m aison sise à Tantah . 

Dimiti•i Daniel. Synd. Ma thias. Le synd. 
est autorisé a provoquer des offres pour la 
vente de 4, constructions ina chevées sises 
O. Victoria (Ramleh) . 

Fahim Mohamed Nouh. Svnd. Mathias. 
Le synd. es t a utorisé à procéder à la vente 
amiable des terrains de la faillite. 

Abdel Malak Ibrahim. Synd. Mathias. 
Henv. au 30.11.37 pour dissol. union. 

Salem Ismail El Ba•·dan. Synd. Zacaro
poulo . Renv. au 14.12.37 pour vér. et conc. 

Geo. GI·imaldi. Synd . Zacaropoulo. Renv. 
au 28.12.37 pour vér. cr. ct conc. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

'ill X Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r-.e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tc-us les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de '1 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
a re retirés aux mêmes heures. dès le lendemain 
de la publication. sur présentation d u r écépissé 
pro,·i soire de dépôt . 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal el u 2G Oc tobre 

.1' 1:-)7. 
Pal' le S ieu r Jec;n :\. Cas 11lli, fil s de 

rcu \licol as, de fCLl Jean, commerçanl, 
.::' uj c l hell ène, don1i cili é à Alexandri e, 25 
h•n il evarcl Saad Zagh loul , exerçant le 
,·n mrneree so us la firme de : «Maison N. 
f i. Ca::; ulli », e l pour lecpt el domicile es l 
t"· ltl ü Al exandri e clan s le cabinet clc :Me 
. \. Livadaros. av ocat près la Cour. 

Contl'e Je Si e ur Abele! h.ader Ibrahim 
i: mara, fil s ri e Ibra him Emara, de Mo
ilitm ecl Bmara Etman, propriétaire, s u
irt local, domicilié à Mini et Béni Nian
-~ (l u r, cli s lric t de T eh El Baroud (Béhéra). 

Objet fi e la venrte: en quatre loLs. 
Jer lot. 

tn reclclan s e t 22 lùrats de lerrain s cu l
Iii abl es s is au vili age cle Min iet Béni 
\ Ltn sour, di s tr ict de Teh E l Baroud (Bé
lié ra ), au llo\1 E l Hicha El Kibli a, .ki sm 
il\Va l, No. 11, parcelle No. 3J.. 

2me lot. 
1·; Jcdclan s, 9 kira ts et 16 sahmes de 

krra ins cultivab les sis au même village 
de ;\Iiniel. Béni Mansour, di s trict de Teh 
El Baroud (Béhéra) , au hoc! El Bicha El 
1\: ihlia, ki sm awal, No. 4, faisant parti e 
il e la parcelle No. 7 e t. la totali té de la 
i'<Hcell e No. 8. 

3m e lot. 
JO k ira ts e t 21. sahmes de terrains cul

iii ables sis au même village cle Miniet 
iié ni Mansour que dessus, au h od El 
1-Ii cha El J\ibha, ki sm tani, No. 4, parcel
le No. 56. 

4me lot. 
l. feclclan, 1.6 kiraLs et 18 sahmes de 

lerra in s cultivables ::; is au vi ll age de 
l:: cth r El Timsah, d istrict de Teh El Ba
roud (Béhéra), an hod El Kalée No. 5, 
parce lle No. 8. 

Les dits biens sont plus amplement clé
nits e t délimités clans le Cahier des 
t~harges que dessus et ont été saisis sui
vant procès-verbal cle l'huissier G. Altié
ri du Tribunal Mixte d'Alexandrie, en 
date cles 22, 25, 27 et 29 Juin 1936, trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal précité le 25 Juillet 1936 sub No. 
l;)l18 (Béhéra). 

Les a nnonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
da ns le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment pri és de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus t ôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi e t Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les anno nces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvo ir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, q ue sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Mise à prix: 
L.E. HOO nour .le ler lo l. 
L.E. J/30 pour le 2me lol. 
L.E. 50 pour le 3m e loi. 
L.E. 130 oour le '1me lo l. 
Le !out o11trc les frai s. 
_,\l cxanclri e, le ti Novembre 1937. 

Pour Je pours uivanl, 
623-.-\-?1.7. A. Livadaros, avocat. 

Tribunal du Caire . 
Suivant procès-verbal du ::?U Oc lobrc 

1 D37, s ub ~ o . H..S. 67'2 / G2c. 
Par le S ieur Yctnlob Chal om. 
Con t•·c le :-; Hoir:-; hlHt cli ga Sal e m 1\lo ::; 

lara. 
Ohje l. de la vcnl e: 11 kirals c l 2 sah

m es pa r indivi s clan s tJn e parcell e ler
rain cl'lln c s uper lï c:i e de 8H m 2, a1 ee les 
cons tru c tion s y élevées, s i.· a u Caire, a l
fe l Abo u Saacla No. 2 (Bab E l Chmuia ). 

!\lise à pl'Îx: L.E. 150 01 1lre les J'rab. 
Pour le pours uivant, 

631-C-3U3. A. Cha lom, a vo c:a. t. 

S uivant p•·ocès-Yerbal elu 8 Novembre 
Hl37, H.. Sp. No. 12 / 63e A.J . 

Pm· Alexan c I\:elada Anloun , t·om
m er çcml, égypli en , cl cm e ttranl lt Alcxctr! 
clr ic, 3 ru e de la Ga re elu Caire. 

Contt·c 1\:assem Osman 1\ assem , pro
prié taire, égyptien , dem e llfa nl ~t El 
Che ikh Chcbl, IVlarknz Sohag (Gu er
gua). 
· Obje t de la vente: lü J'eddan ::; e L JO sah
m es s is ù. El Ch eikh Chebl , i\:Iarl.;az So
llag (Gu ergua). 

Mise à pl"ix: L.K 900 outre les frai s. 
Pour le pours uivant., 

628-C-300. F. Ba khoum Bey, avoea l. 

Suivanl pr·ocès-verbal el u !1 Octobre 
1937, s ub No. 632/62c A.J. 

Par The Imperial Chemieal In d us tries 
(Egypt) S.A. 

Cont.t·e Mohamecl Mahmoucl Aly. 
Objet de la vente: en deux !ols. 
1er lot: 13 feclclan s et 20 kirats s is ù. 

Nah iet. F aw Bahari, 1\IIar.kaz Deehna (Ké
neh). 

2me lol: 1.0 fedclan s, 1. kirat et 7 sah
rn es s is à El I\ennaouia, Markaz Nag
Hamadi (Kéneh ). 

M'ise à prix: 
L.E. 1.000 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 17 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
637-C-309. Albert Delenda, avoca t. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le s econd exemplaire portant son nom 
en t outes lettres. 

L'Adminis tration du «Journal» décline t oute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne sera it point justifiée p ar un r écépissé daté, 
numéroté e t détaillé portant la gri ffe de l'admi
nis trateur et le visa du caiss ie r. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE H EURE. 

Suivant procès-vel'hal elu :2Ci Octobre 
HJ:37. :\o. GDO/ G2c r\..1 . 

Par le ~ i e ur Lé on ll <lll Okit - è<; q. cl!~ ,.:~ïl
di c cl c l'union clc la J'a. illile T cw lï k c t 
Habib Jtezk. 

Con tre les Si e urs Tewfik c t Habib 
R izJ.::, commer~: a nh en é la L de fu iHi te, 
suj c h égypt ien s, cl em c ura nl ü Fa youm , 
à cha rch Sikke t Had icl El Gh a rbi, :'\o. G. 

Obje t de la vente: en deux Job. 
1e r lol: 5 fcdcl a ns, J3 kira ls e l. :!U :-;ah

m e,.: de Lerrains s is au vill age cl 'E I Edwa , 
cli :'l:··ic l e l i\loucliri e ll ci e F ayo um, s ur 
utw par ti e cl esqu cb il ex is te cles r on s
tru:-l. ion ::: c L un e u::: inc d 'égrenage, le 
s urplu s é lan L plan té en jardin. 

2me lol: un lerrain de la s uperficie de 
1007 m2 :Ju cm. , en lou ré c1· un mur cl 'e n
ccin le, avec la mai:-;o11 y é levée occu
panL pa rli e elu cli l le rrain, le res Le é Lant 
cu ltivé en jardin . s ilu é i'l I<'a yo um, l'dar
ka z c L J\.loucl ir ich cle Fayoum, ki sm 
awal, No. 29 impôts, chareh Sikkct Ha
clic! El Gh a rb i ;'Jo. G. 

i\fi'-C Ù JH' ÎX: 

L. E. 12.000 po ur le 1er lo t. 
LE. 4.000 pour le 2me Io l. 
Oulrc les frai s. 

Pour le pours ui nl. nl, 
H. Cha lom Bey et A. Phro 11i mos, 

5D I-C:-.?.Î9 Avoca ts ü la f:our. 

Suivant procès-ve1·bal elu ~-Î Octobre 
1937, H.. Sp. No. 604/G.?e A.J . 

Pa1· C. M. Sa lvago & Co. 
Conlre Ibrahim I\halil Abdel Sayed. 
Obje t de la vente: lo t uniqu e. 
2 I"eclclans, J3 kirals eL 20 sahmes s is 

jad is au village cle Kalamchah et aetuel
lemcnL a u vi llage cle Hamclia, Markaz 
E lsa (:F'a.youm). 

Mise à orix: L.E. 1.5 outre les frais. 
Pour la pours ui vanLe, 

649-DC-70. Th. e L G. I-ladclacl, avocats. 

SUR LICITATION. 

Suivant procès-verbal elu 9 Octobre 
1937, H .. Sp . G44/G2me A.J. 

Pa1· les Hoirs cle feu Georges Kanis
keri. 

Conh·e eux-mêmes. 
Objet de la vente: 156 feddans, 15 ki

rats et 7 sahmes sis au village de Nahiet 
El Cheikh Hassan, Markaz Béni-Mazar, 
Moudiri eh de Mini eh. 

Mise à prix: L.E. 1.600 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

526-C-261. J ean Kyriazis, avocat. 
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Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 27 Octobre 

1937, sub No. 261/62e A.J. 
Par The Imperial Chemical Iudustries 

(Egypt) S.A. 
Contre Hag Mohamed Aly El Eker & 

Cts. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 17 kirats de terrains cultiva

bles sis au village de Kism Awal Facous, 
district de Facous (Char.kieh). 

2me lot: 23 kirats et 18 sahmes de ter
rains sis au village de Facous El Balad, 
Moudirieh de Charkieh. 

Mise à prix: 
L.E. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 17 Novembre 1937. 

Pour la requérante, 
638-CM-310. Albert Delenda, avocal. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX Ei~CHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Sabiha, dite 

Gamila Ben t Riad Chehata, proprié tai
re, égyptienne, domiciliée à Mazarita, 
rue Nicopolis, No. 28. 

Au ·préjudice du Sieur César Saba, né
gociant, local, domicilié à Alexandrie, 
rue .Moharrem-Bey, No. 70. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 16 Septem
bre 1935, hui ssier Simon Hassan, trans
crit le 30 Septembre 1935 sub No. 4124, 
e f. le 2me elu 21 Mars 1936, huissier A. 
Mieli, transcrit le t* Avril 1936 sub No. 
1253. 

Objet de la vente: 
Un immeuble dont le terrain es t d'u

ne superficie totale de p.c. 33l.t>3, sis à 
Alexandrie, rue Moharrem-Bey, No. 70, 
chiakhet Moharrem-Bey Kébli et Man
taket Paolino, kism Moharrem-Bey, im
meuble 698, journal 98, vol. 4, e t les 
cons trnctions y élevées consistant en: 

1.) Une villa occupant une superficie 
de '!50 m2. 

2.) Un salamlek et une écurie occu
pant chacun une superficie de 100 m2. 

Le restant du terrain forme un jardin 
clôturé d'un mur d'enceinte. 

La dite villa est composée d'un sous
sol et cl 'un rez-de-chaussée, servant ac
tuellement de fabrique de cigarettes, le 
tout limité : Nord, sur 40 m. par la rue 
Moharrem Bey; Est, sur 47 m. par la 
propriété Debono; Ouest, sur 47 m. par 
une rue de 6 m. dénommée rue El Ka-
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tayiet; Sud, sur 40 m . par la propriété 
d 'Ismail Aly. 

Actuellement et d'après le procès-ver
bal de saisie du 21 Mars 1936, le dit im
meuble est formé de: 

1.) Une villa comme ci-haut décrite, 
composée d'un sous-sol et d'une rez-de
chaussée, servant actuellement de bu
reau et d'atelier pour les employés et 
ouvriers de la fabrique de cigarettes et 
de dépôts pour abriter les tabacs et les 
cigarettes déjà confectionnées. 

2.) Un salamlek servant de bureaux de 
direction de la dite fabrique. 

3.) A l'emplacement de l'écurie existe 
actuellement une construction nouvelle 
toujours placée dans les limites préci
tées et servant de fabrique proprement 
dite pour les cigarettes et plus précisé
ment à la limite Sud, la dite construc
tion se composant d 'une entrée de 4 
subdivisions, où il existe: 

I. - Trois machines servant à couper 
le tabac, l'une sans marque apparente 
et les 2 autres types Robt. Legg., Ltd., 
London, la ire portant le No. 3441 et la 
2me le No. 2817; 

II. - Une grande machine servant à 
rouler le papier à cigarettes, portant la 
m arque American Machine Foundry 
Co., de la classe Machine No. 3739/ 
1913; 

III. - Une autre grande machine à 
rouler le papier à cigarettes, marque 
J. C. Muller Totterdam Excelsior, No. 
1290. 

Toutes ces machines fonctionnent à 
l'électricité par un moteur de la force 
de 22 ampères 7, portant la marque Asi
ca, sub No. 1174112. 

IV. - Une machine électrique ser
vant d'imprimeuse pour les boites et 
réclames de cigarettes et fonctionnant 
par un moteur, dynamo, marque Libtal
w er.ka, de la force de 1/2 H.P. 

V. - Un moteur dynamo, marque 
Ercole Marelli , de la force de 2 H.P. et 
portant le No. 88579, faisant fonctionner 
deux m eules à m éti er, l'une en pierre et 
l'autre en fer. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par destination qui en dépendent, sans 
aucune exception ni réserve, notam
ment toutes les machines y existantes 
el comme ci-haut décrites. 

1\'lise à p•·ix: L.E. 5600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

576-A-194. Alfred Morcos, avocat. 

Dale: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête de Farid Abela, m édecin , 

administré britannique. 
Au préjudice d'El Sayed Ramadan El 

Kas taoui, fil s de Ramadan, de Abd Rab
ho El Kastaoui, commerçant, égyptien, 
domicilié à Damanhour. 

En ver1.u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 11 Décembre 1935, huis
sier l(nips, dénoncée le i9 Décembre 
1935, transcrites le 4 Janvier 1936, sub 
No. 14. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans deux ma
gasins portant le No. 3, à Kartassa., Ban
dar Damanhour, district de Damanhour 
(Béhéra), rue El Erian, construits en bri-
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ques rouges, avec le terrain sur lequel 
ils sont élevés de la superficie de 35 m2 
80, limités: Nord, sur 7 m. par une rue ; 
Ouest, par la propriété du Ministère des 
Wakfs, sur 4 m. 80; Sud, par la proprié
té Mohamed Ali Kitat et Cts., par une 
ligne brisée dont l'une s·e dirige vers 
l'Est, sur 2 m . 50, l'autre vers le Sud 
sur 1 m. et la 3me vers l'Est, sur 4 m., 
longueur totale de cette limite 7 m. 50; 
Est, sur 5 m. 65 par la propriété des 
Hoirs El Roumi. 

2me lot. 
Un terrain de 18 m 2, sis à Kartassa, 

bandar Damanhour, district de Daman 
hour, Béhéra, ru e El Kanafieh No. 4, 
avec le magasin y élevé, construit en 
briques rouges, limités: Nord, sur 2 m. 
50 par la propriété du Minis tère de9 
\Vakfs ; Oues t, sur 7 m. 25 par la pro
priété de Mohamed Ata El Said ; Sud, 
sur 2 m. 50 par la rue El Kanafieh; Est. 
par le W ald' Hassa nein Bichara, s ur 7 
m. 25. 

Tels qu e les dits biens se poursuiven t 
et comportent sans exception ni rése r
ve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 240 pour le 1er lo i.. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Antoine J. Geargeoura, 

618-A-212. Avocat à la Cour. 

Date: Mercred i 22 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Michel Geahel, 

fil s de Choucralla, de Mi chel, commer
çant, administré français, domicilié à 
Alexandrie, 33 rue El vVarcha, agi~sant 
en sa qualité de tru s tee des créanciers 
de Moham ed A wad Dorgham, l equel a 
obtenu un con cordat judiciaire homolo
gué par ju gement du Tribunal Mi xte 
de Commerce rl 'Alexanclrie en date du 
20 Juin 1933, le dit Sieur Michel Geahel 
s ubrogé a ux poursuites des Sieurs R. J. 
Moss & Co., en vertu d'une ordonnan
ce de M. le Ju ge Délégué aux Adjudica
tion s près le Tribtmal Mixte d'Alexan
drie, siégeant en matière de Référés, en 
date du 12 Juille t 1934. 

Au préjudice elu dit Sieur Mohamecl 
Awad Dorgham, fil s cie Awad Dorgham, 
de Ahmed Dorgham, commerçant, égyp
ti en , domicilié à Samanoucl (Gharbieh ). 

En vertu d' lln proc~s-verbal de sais ie 
immobilière du 29 Octobre 1930, hui s
sier Soldaini, transcrit le 15 Novembre 
1930 No. 3672. 

Objet de la vente: un terrain de 79'1 
m2 75 / 00 avec la maison composée d'un 
rez-de-chau ssée e t 2 étages, élevée sur 
parl.ie cle ce terrain, soit s ur 270 m2, le 
tout à Sa.manoucl. Mar kaz Mehall a Ke
bir (Gharbieh ) et ' actuellement Markaz 
Samanoud (Gharbieh), suivant la car te 
cadastrale de 1898, au hod Dayer El 
Nahi a No. 32, faisant partie de la par
celle No. 1, No. 239 de la propriété et 
selon le tanzim, à la rue No. 58 Abbas, 
chiakhet Hag Metwalli El Badraoui, Je 
tout limité : Nord, propriété des che
mins de fer de l'Etat, cette limite étant 
constituée par 3 tronçons, le 1er par
tant de l'extrémité Ouest de cette limi
te, sur une longueur de 26 m. 58, le 
2me se redressant vers le Nord, sur 7 
m. 50 et le 3me reprenant la direction 
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de l'Est sur i3 m. 50; Ouest, par une 
rue, cette limit e é tant constituée par 3 
tronçons, le 1er partant de l' extrémité 
Nore! sur 12 m. , le 2me se dirigeant 
d a n~ une direction Est s ur 3 m. e t le 
3me clans la clireclion Snd sur 7 m . 15; 
Sud, par la proprié té cl es Hoirs Ahmed 
:\bou! Zah ab s ur 35 m. 80; Est, par la 
proprié lé Ahmecl Bey El Alfi sur 2'* m. 

Ai nsi q tt e les cl its biens se poursui
ve n! et comportent san s a ucune rxcep
l.ion ni réserve, avec tou s accessoires e t 
dépendan ces, y compris les garages et 
clépôts qui s'y trouvent édi fi és. 

\ 'l ise à prix sur baisse: L.E. 200 outre 
lf's frais . 

5/0-A-i97. 

Pour le poursuivant èsq., 
G. Boulacl et A. Ac.kaouy, 

Avocals. 

Hale: 1\'Icrcredi 22 Décembre i 937. 
A la requê te de la H.ai son Sociale An

toi ne e t vVacl ih Hamao ui <fi:. Co., ad m i
n i ~trée mixte, ayant s iège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ibrahim Ah
rnc·cl El Cl1ih aoui , fil s de Ibrahim, de 
i\llmcd, qu i sont les Sieurs e l Dames : 

L ) Sa veuve Fatma Ib rahim So liman, 
lï il e de Ibrah im, de Soliman, propriétai
re, locale, prise lan t personnell ement 
qu 'en sa qualité de tulri ce de ses enfants 
mi neurs : Tvious tafa c t Faiza, enfan ts d u 
dit défunt, demeurant à Alexandr ie, rue 
Bah El l\ Iélouk No. 74 . 

:..' .) Eicha Ibrahim Ahmed El Chihaou i, 
t'~po u s e elu Sieur Ahmecl Eff. Zahran, 
propr ié ta ire, locale, demeurant à Kafr 
F:l r,h eikh l\'Iit Elouan, omoudiet Moha
mec! Abdel Hamicl Zahran. 

:3.) Ahmecl Ibrahim El Ch ihaou i, pris 
en sa qu alité d'héritier et débiteur. 

ft. ) Kh alil Ibrahim Ahmed El Chi-
1 létO li i. 

3. ) Necmat Ibrahim Ahmccl El Ch i
lt üo ui. 

G.) Dawlat Ibrahim Ahm ecl El Chi
ilaou i. 

'1.) Nazirah Ibrahim Ah m ccl E l Chi
lwou i, épouse Hassan Eff. Loulfi. 

8.) Mariam Ibrahim Ahmed E l Chi
hanui, épouse T ewfick Eff. Zahran. 

Tou s propriétaires, locaux, dem eu
l'ünL à Al exandrie. 

D.) Nagui a Ibrahim Ahmed El Chi
haoui, épo use Moh am ed Eff. Mabrouk, 
propriétaire, locale, demeurant a u Cai
re à Guéz iret Badran El Guédida. 

En ver tu: 
l.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière elu 2i Octobre 1935, transcrit 
le 7 Novembre i 935 sub No. 't67i. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 2i Octobre 1935, tran scrit 
Ir: 7 Novembre i935 sub No. lt677. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Une maison d 'un e superfi cie de 274 
p.c. 23, sise à Alexandrie, rue Hafez Cap
tan No. 66, kism Karmous, composée 
d'u n rez-de-chaussée e t de m agasins, et 
de 2 étages supérieurs de 2 apparte
ments chacun, a insi que 3 chambres à 
la terrasse, limitée: Nord, sur ii m. 75 
par la rue El Yaacoubi; Sud, sur ii m. 
75 par Nasra Saleh; Est, sur 13 m. 18 par 
la rue Hafez Captan; Ouest, sur 13 m. 8 
par El Hag Mohamed Gadallah et son 
associé. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
Une m aison d 'un e superfi cie de 397 

p.c. 93, s ise à Alexandne, rue El Yaa
coubi No. 7, kism h _armous, composée 
de 3 étages de 2 appar tem ents chacun, 
et de t1 cha.ml)res à 1a terrasse, limitée : 
Nord, sur 15 m. par la r ue El Yaacoubi 
où se trouve la parle; Ouest, par une li
gne brbée composée de 3 tronçon s, le 
i er commençant de l'angle Nord-Ouest, 
all ant vers le Suc!, sur ii m. iO, le 2me 
a llant vers l'Es t, sur 0 m. 50 et le 3me 
a ll ant vers le Sud, s ur 3 m. 80, par la 
propriété Marie Ghancm; Sud, s ur i4 
m. 70 par la m aison ci-après désignée; 
Est, s ur 15 m. par la ru e Bi Cheikh Bey
ram. 

3me lot. 
Une mai so n dune s uperfici e de 92 

p .c. 21, s ise à Alexandrie, rue El Cheikh 
Beyram No. 26, ki sm Karm.ous , compo
sée d' un rez-de-chaussée et de 2 é tages 
s upérieurs, d 'un appar temen t chacun, e t 
cl ' une chambre à la terrasse, limitée: 
Nord, s u r 8 m . 25 par la mai son ci-hau t 
dés ignée; Sud, sur 8 m. 34 par la pro
priété Ha fcz Imam; Est, sur 6 m. 25 par 
la rue El Cheikh Beyram, où se lrouve 
la porte; Ou es t, sur 6 m. 24 par la pro
priété de la Dame 1\Iarie Ghanem. 

Tel q ue le toul. se poursuit e t com-
porte sans excep ti on ni réserve. 

~ lise à pdx sur bais~·,e : 

L.E. 510 pour le Jer lot. 
L.E. 600 pour Je 2me lot. 
L.E. 360 pour le 3me lot. 
Oulre les frais. 

Pour la requérante, 
ü1'/ -A-2ii An t. J. Ccargeo ura, avocat. 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête elu Sie m Michel Koudim, 

employé, égyp ti en, demeurant à Alexan
drie, s ubrogé aux lieu et place elu Sieur 
PanayotLi Carayannis, en vertu d 'u n ac
te cle cession passé a u Bureau des Actes 
Notariés près le Tribunal Mixte d'Ale
xanclrie en date du 9 Novembre i93'*, No. 
2081. 

Contre le Sieur Yassine Mo·hamed 
Chérif, fil s de Mohamed, petit-fils de 
Chérif, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, quart ier Bab E l Sou
ri e l Marghani, ruell e Boueti No. i8. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1932, hui s
sier Charaf, tran scrit le 18 Novembre 
1932 No. ii 53. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perfici e cle 127 1/8 p.c. avec la m aison y 
construite composée d'un rez-de-chaus
sée, de deux étages supérieurs d'un ap
partement chacu n et un petit apparte
m ent sur la terrasse, imposée à la Mu
nicipalité sub No. 70, immeuble journal 
70, volume i, année i928, au nom de 
Yassine Moham ed, s is à Alexandrie 
quartier Bab El Souri e t Margh ani, kism 
Attarine, chiakhet Bab El Gueclid, limi
té: Nord, par la propriété Mohamed 
Kassim; Sud, par la propriété de Hassan 
Moussa; Es t, par la propriété Ayoucha 
Ben t Hassan ; Ouest, par la rue El Mar
ghani où se trouve la porte d'entrée de 
la maison . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 220 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 17 Novembre 1937. 
620-A-2i4. Ant. J. Geargeoura, avocat. 

9 

Dale: Mercredi 22 Décembre i937. 
A la requête du S ieu r Ettore Brunone, 

fils de feu Felice, fil s de Etlore, fonction
naire, italien, demeurant à Camp de Cé
sa r (Raml eh ), banlieue d'Alexandrie. 

A l'encontre cle la Dame Fatm a, épou
se de Moustafa Fahmi El Zayat, fille 
d 'El Cheikh Khalil El Khalifa, fils de 
1\!Ioustafa El Khalifa, propriétaire, égyp
t ienn e, demeurant ac!.uellement à Mi
nieh . 

En vet·tu d'un procès-verba l cle saisie 
immobilière de l'huissier A. Mieli, du 29 
F évrier i 936, dénoncé le i 2 Mars i 936, 
tran scrit le 18 Mars 1036 sub No. 1060. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Une parcelle de terrain à bâtir de la 

superfi cie de 465 p.c. 656, sise à Sicli Ga
ber, Ramleh, banlieue d'Alexandrie, 
chi akh et Mouslafa. Pacha e t Abou l Na
w atir Gharbi, ki sm Ramleh, faisant par
tie elu lot No. 20 du plan du lotissement 
de la Société Civil e The Egyptian Hou
sing & Co., délimitée comme su il : Nord, 
sur H m. 85 par la propriélé Ettore Bru
none; Sud, sur i2 m. 85 par la r u e Rira
h ou; Est, su r 17 m. 95 par la propriété 
Hassan Eff. T\hattab; Oues t, sur i8 m. 
ltO; cette limite se compose de deux li
g nes droites, la ire, de 3 m. 15 de long. 
commence à la fin Oues t de la limile 
Sud pour se diriger vers le Nord à pro
x imité de la rue I<ebler e t la 2me, de 
15 m. 13 de long., se dirige à partir de 
la fin de la ire lig ne vers le Nord en 
s'inclinant vers l'Est pour se rencontrer 
avec la limite Norcl et finir près d'un 
te r l'a in libre propriété du Sieur Ettore 
Bnmon e. 

Tel que le dit terrain se noursui t et 
comporte avec toutes ses dépendances, 
rien exclu ni excep té. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 240 outre 
les fra is. 

Alexandrie, le i7 Novembre i937. 
Pour le poursuivant, 

575-A-i93. M. Kécali, avoca t. 

Date: Mercred i 22 Décembre i937. 
A la requête de Me Wyndham L. 

Grech, avocat, suj e t britannique, domi
cilié à Alexandrie, rue Adib No. 10. 

Contre Madame J enn y Fra ng i, suj e tte 
italienne, demeurant à Mazarita, rue Si
nadino No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1933, hui ssier 
A. Camig lieri, transcrit le 12 Avril 1933 
s ub No. 1626. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 1.200 p.c. sise à 
Alexandrie, au Rond-Point de la Com
pagnie des Eaux, kism Moharrem Bey, 
con stituée par le lot No. 3 et la m oitié 
du lot No. 2 du plan Thomson-Hous
ton et formant le coin de la rue Garo
falo et d 'une rue qui conduit à la Ma
ternité, avec la villa y élevée, composée 
d 'un sous-sol et de 2 étages supérieurs 
ainsi que 3 pavillons construits clans le 
jardin. Le tout limité: Nord, par une 
rue projetée; Est, par la rue Garofalo; 
Sud, partie par la propriété Garofalo et 
l'autre partie par la propriété Chorémi; 
Ouest, par la propriété Katchayan. 

Mise à prix: L.E. i840 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Novembre i937. 

Pour le poursuivant, 
610-A-204. Wahba Nasser, avocat. 



Dale: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Basile Mavri

kakis, de Georges, pensionnaire de l'E
tat, sujet hellène, domicilié à Alexan
drie. 

A l'enconh·e de la Dame Mabrouka Ali 
Soliman, f ille de Al i et petite-fille de So
liman, propriétaire, locale, domiciliée à 
Alexandrie. 

En Ye1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du 8 Janvier 1936, dénon
cée le 15 Janvier 1936, transcr it le 28 
J anvier 1936 sub No. 335. 

Obje t de la vente: 
Une maison d'habitation sise à Ale

xandrie, rue El Aclab No. 5 tanzim, kism 
Karmouz, avec le terrain sur lequel ell e 
est élevée, de la superficie de p.c. 166 
et 1/3 de pic, composée d'un rez-de
chaussée e t d 'un étage supérieur, limi
tée: Nord, rue El MisbaL; Sud, par Pa
nayotti Mikhail; Est, par Ali El Tahan; 
Oues t, rue E l Adab où se trouvent les 
portes d'entrée. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 160 outre 
les frais. 

Alexandrie, le i7 Novembre 1937. 
621-A-215. A. J. Geargeoura, avocat 

Date: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête de Dimitri Macris, fils de 

feu Thémistocle, petit-fils de Macris, né
gociant, su je t hellène, demeurant à Ale
xandrie, 70 rue Fouad Ier. 

Au préjudice de Dimitri Nicolas Tho
m as, fils de Nicolas, petit-fils de Tho
m as, actuellement décédé et pour lui 
contre ses héritiers qui sont sa veuve 
Dame Fotini, fille d'Antoine Agalianos, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité cle tutrice légale de ses enfants 
mineurs Nicolas, Marie e t Elefthérios, 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
proprié taire, s uj ette hellène, demeurant 
à Sidi Ghazi, zimam El Baslacoun, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 12 Juin 1935, 
hui ssier J . Klun, dénoncé le 20 Juin 
1935, même huissier, e t transcrits le 29 
Juin 1935, sub No. 1940 Béhéra. 

Objet de la vente: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1 kirat et 7 sahmes, sise à Sidi
Ghazi, zimam El Baslacoun, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El Ni
kitate No. 2, ki sm rabi, faisant partie de 
la parcelle No. 489, recta suivant la pos
session effec tive No. 487, ensemble avec 
les constructions y élevées se compo
sant d 'un rez-de-chaussée comprenant 
deux magasins et d 'un 1er étage à usa
ge d'habitation, le tout imposé à la Mou
dirieh de Béhéra au nom de l'emprun
teur, moukallafa No. 1514,, journal No. 
1475 de l'année 1930, limité : Nord, Ab
del Guélil Ebeid; Est, digu e du masraf 
privé de la Société Belge; Sud, El 
Cheikh Alv El Goueli; Oues t, chemin de 
fer du Delta. 

Tels aue les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve ensemble avec toutes autres 
constructions, augmentations et amélio
rations qui y pourraient être apportées 
à l'avenir. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 190 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 17 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

641-A-219. A. M. Chri stomanos, avocat. 

Dale: Mercredi 2:2 Décembre 1937. 
A la requête des Sieurs et Dames: 
1.) Le Grenier en Chef du Tribunal 

Mixte d'Alexandrie. 
2.) Youssef H.assy. 
3.) Mariam li.assy. 
-1. ) Rose H.assy. 5.) Asm a Rassy. 
Tous SUJets locaux, domiciliés au 

Caire. 
Contre les Sieurs et Dames: 
1.) Adolphe Chagouri, propriétaire, 

SUJe t local, domicilié à Damanhour. 
2.) Youssef Chagouri, propriétaire, 

SUJet local, domicilié au Caire. 
3.) Rizgalla Chagouri, propriétaire, 

sujet syrien, domicilié à Dam as (Syrie) . 
t1.) Zakia Chagouri. 
5.) Sophia Chagouri. 
6.) Aglia Chagouri. 
7.) Amalia Chagouri. Toutes les qua

tn: propriétaires, sujettes syriennes, 
domiciliées à Damas (Syrie). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob~lière du 16 Mars 1935, dûment 
transcnt avec sa dénonciation le 2 Avril 
1935, No. 1479. 

Objet de la vente: 
76 feddan s, 17 kirats et 21 sahm es sis 

au village de Choubra Babel, Markaz 
Mehalla Kobra (Gharbieh), divisés en 
seize lots. 

1er lot. 
6 feddans, 7 kirats et 15 sahmes au 

hod Mikeli No. 9, subdivisés en deux 
parcelles: 

1.) 3 feddans, i7 kirats et 21 sahmes 
au hod Mikeli No. 9, kism tani, parcelle 
No. 32. 

2.) 2 feddans, 13 kirats et 18 sahmes 
au m ême hod, kism tani, parcelle No. 25. 

2me lot. 
4 feddans et 20 kirats au hod El Asa

wad Wanaeem El Fokani No. 10, kism 
awal, parcelle No. 4. 

3me lot. 
12 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 

hod El Daagani Rahab No. ii, subdivi
sés en quatre parcelles : 

1. ) 3 feddans, i 2 kirats et ii sahmes 
au hod El Daagani Rahab No. ii, par
celle No. 9. 

2.) 5 kirats et 15 sahmes au même 
hod, parcelle No. 23. 

3.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod .. 
parcelle No. 25. 

4.) 8 feddans et 4 kirats au même hod, 
parcelle No. 39. 

4me lot. 
3 feddans, i7 kirats et 6 sahmes au 

hod El Daagani No. 12, subdivisés en 
trois parcelles : 

1.) 3 feddans, 14 kirats et 23 sahmes 
au hod El Daagani No. 12, parcelle 
No. 26. 

2.) 1 kirat et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 27. 

3.) 15 sahmes au même hod, parcelle 
No. 29. 

5me lot. 
1 feddan, 16 kirats et 3 sahmes au hod 

El Attel No. 13, subdivisés en deux par
celles: 
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1. ) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes au. 
hod El Attel No. 13, parcelle No. 33. 

2.) 2 kirats et i 5 sahmes au même hod, 
parcelle No. 50. 

6me lot. 
5 feddans, 5 kirats et 7 sahmes au hoc! 

El Guénéina El BaJll" ;c .. h t ~rJ . 10, subdivi
sés en deux parcelles: 

1. ) 2 fecldans, 12 kira ls e t 1 sahme au 
hod El Gu eneina El Bahrieh No. 15, par
cell e No. 77. 

2.) 2 feddan s, i7 l<i rats et 6 sahmes 
au même hod, parcelle No. 91. 

7me lot. 
1 feddan et 5 sahmes au hod El Rok

kah El Tahtania No. 18, subdivisés en 
deux parcelles: 

1. ) 2 kirats et 3 sahmes au hod El Ro
kah El Tah tania No. 18, parcelle No. 36, 
par indivis dans 6 kirats e t ii sahmes. 

2.) 22 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. 71. 

8me lot. 
5 feddans, ii kirats e t 8 sahmes au 

hod El Rokah Boah No. 19, parcelle 
No. 26. 

9me lot. 
3 feddans, 13 kirats et ii sahmes au 

hod El Kanater El Kabira No. 21, par
celle No. 23. 

iüme lot. 
ii feùdans, 12 kirats et 6 sahmes au 

hod El Kanater El Saghira No. 22, sub· 
divisés en trois parcelles: 

1.) 1 feddan, 2::3 kirats et 3 sahmes au 
hod El Kanater El Saghira· No. 22, pal'· 
celle No. 38. 

2.) 3 feddans et 19 kirats au même 
hod, parcelle No. t13. 

3.) 5 feddans, i8 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 51. 

iime lot. 
1 feddan, 20 kirats et 23 sahmes au 

hod El Bah ri No. 23, parcelle No. 10. 
12me lot. 

9 feddans, 7 kira ts et 7 sahmes au 
hod El Sabaa No. 29, subdivisés en qua
tre parcelles: 

1.) 3 feddans, 2 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sabaa No. 29, parcelle No. 24. 

2.) 1 feddan, 14 kirats et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No. 36. 

3.) 1 feddan, 21 kirats et 14 sahmes au 
même hod, parcelle No. 47. 

4.) 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
au m ême hod, parcelle No. 55. 

13me lot. 
2 feddans, 20 kirats et 10 sahmes au 

hod El Karbiss wa Katet Becter No. 30, 
subdivisés en deux parcelles: 

i.) 2 feddans , 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Karbiss wa Katet Becter No. 
30, parcelle No. 42. 

2.) 2 kirats au même hod, parcelle 
No. 88. 

14me lot. 
2 feddans, 2 kirats et 17 sahmes au 

hod Bondok El Gharbieh No. 32, parcel
le No. 75. 

15me lot. 
19 kirats au hod Daïer El Nahia No. 

33, parcelle No. 42. 
16me lot. 

4 feddans, 7 kirats et 19 sahmes all 
hod Maress El Bir No. 34, subdivisés en 
trois parcelles: 

1.) 2 feddans, 12 kirats et 5 sahmes au 
hod Maress El Bir No. 34, parcelle 
No. 14. 
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2.) 1 feddan, 18 kirats et 19 sahmes 
au même hod, parcelle No. 76. 

3.) 1ü sahmes au même hod, parcelle 
\o. 77. 

Tel s que les dils biens se poursuivent 
c l comportent avec toutes leurs dépen
clanccs e t allenances, immeubles par na
lure cL par destination ainsi qu e tou
les additions ou améliorations qui pour
ra ient advenir, sans exception ni réser
\"e. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'1 ise à p1•ix: 
L.E. lJOO pour le 1er lot. 
L.E. 380 pour le 2me lot. 
L.E. ü70 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
L.E. tJ70 pour le 6me lot. 
L.E. 80 pour le 7me lot. 
L.E. !dO pour le 8me lot. 
L. E. HJO pour le 9me lot. 
L.E. 870 pour le 10me lot. 
L.E. HO pour le iime lot. 
L.E. 7!J0 pour le 12me lot. 
L.E. 160 pour le 13me lot. 
L.E. 160 pour le 14me lot. 
L.E. 6!! pour le 15me lot. 
L.E. 3110 pour le 16me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Novembre 193~!. 

Pour les poursuivants, 
Gll-A-205 Samy Albert Hanoka, avocat. 

SUR LICITATION. 

Dale: Mercredi 22 Décembre 1937. 
A la requête elu Sieur Alfred Bonnard, 

ingénieur expert, citoyen français, de
meurant à Alexandrie, rue Fouad Ier. 

En présence de: 
i. ) La Dame Regina Conlon, de Ro

ber t ViLa, de Philippe, 
2.) Albert Kenny Levic.k, de Alfred, de 

Georges, pri s en leur qualité de tru stees 
du Sieur Patrick Conlon, fils d'Evelyn, 
propriétaires, sujets britanniques, de
meurant à Saba Pacha, rue Maher Pa
ella No. 2 (Ramleh) . 

En vertu d'un jugement contradictoi
rement rendu par le Tribunal Mixte Ci
vil d'Al exandrie en date du 14 Mai 1935, 
R.G. 3631/60e, transcrit le 6 Décembre 
Hl35 sub No. 5094. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 659 m2 43, avec la maison y éle
vée portant le No. 21 tanzim, composée 
de trois étages, sise à Sporting Club, 
Ramleh, banlieue d'Alexandrie, rue Del
ta, ki sm Moharrem-Bey, Gouvernorat 
d'Alexandrie. 

Limitée: Nord, sur une long. de 29 m. 
85 par la propriété du Sieur Manuel Da
nielidis; Sud, sur une long. de 30 m. 
par la propriété Dame Pasquale; Est, 
sur une long. de 22 m. 05 par la rue Del
ta; Ouest, sur une long. de 22 m. 03 an
ciennement par Abdallah Sednaoui et 
actuellement par la propriété Manuel 
Danielidis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent sans exception ni ré
serve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 3200 outre 
les frais. 

Alexandrie, le i7 Novembre 1937. 
619-A-213. Ant J. Geargeoura, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal ~u Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Hab ib Hakim, 

fil s de Jeu Gabriel, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Héliopolis. 

Au préjudice de: 
1.) Chris tos B. Gabriélidès, sujet hel

lène, demeurant au Caire, 34, rue Chou
brah. 

2.) Dr. Christos Christophidis, sujet 
hellène, demeurant au Caire, No. 171, ru e 
Emael El Dine. 

Tous deux pris en leurs qu alités d"e
xécuteurs e l admini s trateurs de la Suc
cession de feu Dimitri Youannou Anlo
niou PieLaridis. 

3.) Dame F'otini Dimitri Youannou An
toniou Pietaridi s, fille de feu Ménos E. 
Dracopo ulo, propriétaire, hellène, de
meurant au Caire, à Darb El \Vassee No. 
2, appartement No. 4, prise en sa qua
lité d 'héritière de son mari D. Y. An
toniou Pi etaridis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Mai 1937, huissier J . 
Soukri, transcrit avec sa dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 5 Juin 1937 sub 
Nos. 3535 (Galioubieh) et 3665 (Caire). 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 1115 m2 85 cm., sis à Mata
ria (banlieue du Caire), Galioubieh, a u 
hod El Balsam No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 12, actuellement rue Mi
net El Matar No. 2, moukallafa 4/7, chia
khet El Mataria, kism Masr El Guédida, 
Gouvernora t du Caire, avec toutes les 
constructions y élevées composées d'une 
maison d'habitation d 'une superficie de 
350 m2, comprenant un sous-sol, un rez
de-chaussée et 9 magasin s, le tout limi
té : Nord, par la rue de la gare de Ma
tarieh, actuellement dénommée rue Mi
net El Ma tar, sur 45 m. 50; Est, par une 
rue publique dite El Sarh sur 47 m. 85; 
Sud, par la proprié té Bichara Chehala 
sur H m. 20; Oues t, par la proprié té de 
Bichara Chehala sur 35 m. 90. 

Ainsi qu e ce t immeuble se poursuit et 
comporte avec tous ar:cessoires et dé
pendances, toutes améliorations et aug
mentations, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à J)rix: 

587-C-275. 

L.E. 1800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

I-1. et G. Rathle, 
Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Dame Marguerite 

Rosso, sans profession, sujette britanni
que, demeurant au Caire, rue Cheikh 
Maarouf No. 39, agissant en sa qualité 
de cessionnaire du Sieur Giovanni Can
talupo, en vertu d'un acte authentique 
de cession avec subrogation passé au 
Greffe des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 16 Novem
bre 1936 sub No. 7072, dûment notifié le 
14 Décembre 1935, et y électivement do
miciliée en l'étude de Me Robert Borg, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Nabaouia 
Moustafa, propriétaire, égyptienne, de
meurant au Caire, à atfet El Aggour, 

Il 

haret Kawadis, rue Gheit El Eclcla, à Ab
cline, immeubles Nos. 3 et 5. 

En ve1·Lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiqu ée par mini ::; tère de 
l'huissier M. Bahgat en dale elu 12 
Mars Hl36, dénoncée par exploit de 
l'h11i ssier M. Kédémos le 19 Mars 1936 
et les deux transcrits a u Burea u cl es Hy
pothèq ues du Tribunal Mixte elu Caire 
le 1er Avril 1936 sub No. 2315. 

Objet de la vente: un lerrain cie la su
perficie de 153 m2 H cm2, ensemble 
avec les constru ctions y élevées compo
sées d'un e maison comprenant un sous
sol, un rez-de-chaussée et trois é ta
ges s upérieurs, le tout sis au Caire, à at
feL Aggour, haret Kawad is, ru e Gheil El 
Edda, ehiakhet Gheit El Edcla, ki sm Ab
cline, Gouvern orat elu Caire, immeuble 
portant les Nos. 3 e t 5 lanzim et les Nos. 
5/62 moukallafa, année 193'J a u nom de 
la Dame Nabaouia l\1ous tapha Osman. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursui va nte, 

639-C-311. Robert Borg, avocat. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête de la Rai so n Sociale 

S. Rematissios & Co., ayant son siège 
à Toukh. 

Au JWéjudice du Sieur i\Iohamed 
Moursi Rabih connu aussi so us le nom 
de Mohamed Samih Moursi, de feu 
Moursi Rabih, sujet égyptien, demeu
rant à Kafr Man sour, Markaz Toukh 
(Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Novembre 1936, hui ssier Kédé
mos, transcrit le 11 Décembre 1936, No. 
7341! (Galioubieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain avec les cons
tructions y élevées, de la superficie de 
169 m2 50 cm., s ise au village de Kafr 
Manso ur, Markaz Toukh (Galioubieh), 
au hod Dayer El Nahia No. 6, portant 
le No. iO sakan. 

2me lot. 
13 kirats et 9 sahmes de terrains de 

culture s is au village de Kafr Mansour, 
Markaz Toukh (Galioubieh ), divisés 
comme suit: 

1.) 2 kirats et 16 sa hmes au hod Dayer 
El Nahia No. 6, fai sant partie de la par
celle No. 6, par indivi s dans 7 kirats et 
3 sahmes. 

2.) 17 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 6, clans la parcelle No. 154, par 
indivi s dans 5 kirats et 5 sahmes. 

3.) 20 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 6, dans la parcelle No. iü, par 
indivis dans ti kiral s et 2 sahmes. 

4.) 9 kirats et 1! sahmes au hod El Ba
goug No. 1, parcelle No. 2. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
630-C-302 A. Sacopoulo, avocat. 
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Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requêle elu Crédit Foncier d'O

ri ent. 
Au préjudice de feu El Hag Ahmed 

Aly Abclel Wahab, représenté par ses 
Hoirs, sa voir: 

1.) Sa veuve Dame Fatma Bent Ibra-
him Dahroug Abou Azam. 

Ses enfants : 
2. ) Hamecl Ahmecl Aly Abele! Vr.-ahab. 
3.) lVIohamed Ahmecl Aly Abele! vVa-

hab . 
4.) Mahmoucl Ahmed Aly Abele! \V a

hab. 
5.) Taha Ahmed Aly Abele! Wahab. 
6.) Zeinab Ahmeel Aly Abdel vVahab, 

épouse ele Abclott Mohamecl Aly Abele! 
vVahab. 

7. ) Fatma Ahmeel Aly Abele! \Vahab, 
épo use de Hag Mohamecl Hégazi . 

8. ) Néfissa Ahmecl Aly Ab el e! vVahab, 
épouse de Ibrahim Salama. 

En vertu: 
1.) D'un e ordonnance de subrogation 

aux pours t1iLes des Sieurs Mohamed 
Moussa El Gazzar et Ct., rendue a u pro
fit elu CrécliL Foncier d'Orient par M. le 
Ju ge Délégué a ux Adjudications elu Tri
bunal Mixte du Caire le 6 Novembre 
1937, R. G. 10188/62e. 

2.) D'un procès-verbal de saisi e du 23 
Janvier 1936, tra nscrit au Greffe des 
Hypothèques près le Tribunal l'v1 ixte el u 
Caire le 17 Février Hl36 sub Nos. 103lJ. 
Guizeh et 1332 Caire. 

Objet de la venle: 
5 feclclans, 13 l<irats et !1 sahmes s is à 

Hélou an El Balad, J\llarkaz el, 'Moucliri eh 
de Guizeh, au hod El !\.antara No. 19, di
visés en ele ux parcelles, avec tou s les ac
cessoires e t dépendances. 

CeLte quantité forme le 3me lo t du 
procès-verbal de loti ssement dressé au 
Greffe en la dite expropria tion. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 ou ire les frais . 
Pour le poursuivant, 

627-C-299. noger Ou ed, avocat. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la •·equêLe des Hoirs de feu Joseph 

Beini sch Bey, savo ir: les Dames Aline 
Beini sch Bey, Ella Li scovitch, YveLLe 
Kyriazi ct les Sieurs Fernand e t Ed
mond Beini sch, ce dernier pris tant en 
son nom personnel qu'en sa qualité de 
cessionnaire de son frère Armand, en 
vertu d 'un acte authentique de cession 
de créance et s ubrogation passé au Gref
fe des Actes Notariés elu Tribunal Mixte 
du Caire le 31 Octobre 1936, No. 6111. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Zeinab Hanem Khour

chid, fill e de feu Khorchid Eff. Noshi, 
de feu N oshi. 

2.) Ahmed Eff. Moukhtar. 
3.) Mahmoud Eff. Moukhtar. 
!1.) Hassan Eff. Moukhtar. 
3.) Ibrahim Eff. 1\tloukh tar. 
Ces quatre derniers enfants de feu le 

Lewa Ismail Pacha 1\•Ioukhiar, de feu 
Moustafa. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, à Abbassieh El Baharia, 
rue Reine N azli No. 445. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1937, dénon-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cé le 9 Février 1937 et transcrit le 20 
Février 1937 sub No. 1188 Caire. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain avec la cons truction y éle
vée consi s tant en une mai s.on cle 4 éta
ges surélevan t des magasin s co uvran t 
une superficie cie 323 m2, sis a u Gou
vernora t du Caire, ki sm El Waily, chia
l<h e t El Abbass ieh El Baharia, rue Ab
bassieh, No. 127 impôts, moul<allafa 1/ 1, 
a u nom d'Ismail Pacha MoukhLar. 

Lim ités : Nord, sur :tG m. 45 par un e 
ruelle privée abo uti ssant à chare il El 
Abbassieh dénommée ruelle El Bosta El 
Kadima; Sud, sur 16 m. 50 par la pro
priété cl'Aly Bey Ma zhar; Est, sur 18 
m. 90 par la propriété du youzbachi Mo
ha.med Eff. Moustafa; Ouest, où se trou
ve la porte d'entrée sur 18 m. 90 par 
chareh El Abbassieh. 

2me lot. 
15 ki ra ts indivi s sur 2lJ. ki rats dans un 

immeuble, terrain et cons tructions, de 
la s uperfi cie de 291 m2 83 clm2, sis au 
Gouvernorat du Caire, ki sm vVail y, chia
khet El Abbass ia El Baharia, chareh Ma
laka Nazli No. !143, moukallafa S/37, au 
nom cl 'Ismail Pacha Moukhtar. 

Limités : Nord, sur 15 m. ltO par la rue 
Malaka Naz li où se tro uve la porte d 'en
trée; Sud, sur 13 m. ltO par une ruelle 
publiqu e de lt m. de largeur, connue 
sous le nom de haret Ptakib; Es t, sur 
18 m. 93 pctr hare t Chehata Youssef; 
Ou es t, sur :l8 m . 93 par hare t Rakib ac
tu ellement haret Ebada El Ansari. 

Sur celle parcell e il y a une villa com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un éta
ge supérieur avec un petit jardin au 
Nord et à l'Es t et 2 m agasins elu côté 
Ouest. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires e t dépen
dances gé néralement quelconques. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 2700 pour le 1er lot. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour les poursuivants, 
André 1. Catz, 

633-C-303 Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête cle Youssef Daoud Saleh, 

commerçant, françai s, au Caire. 
Au préjudice de Mahmoucl Aly Abdel 

Aal El A<·l1 wal, propriétaire, égyptien, 
demeuran L it Ba ni Feiz, Mar kaz Abou
Tig (As s i out) .. 

En ve1·1 n d't ill procès-verbal de sais ie 
immobi liè 1·c du 23 Novembre 1936, dé
noncée le ~~ Ut~r·~~mbre 1936, transcrite 
avec sa clénonriation le 19 Décembre 
1936 sub ?\o. :1236 Assiout. 

Objet de la vente: 
1 fedd an, 15 kirats e t 6 sahmes de ter

rains cultivables sis à Zimam Nahiet Ba
ni-Feiz, Marknz Abou-Tig (Assiout), di
visés en deu x parcelles comme suit: 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod El Meallak El Fellaha No. 11, fai
sant partie ele la parcelle No. 15, d'une 
superficie de :l fecldan, 23 kirats et 16 
sahmes. 

2.) 11 kirats e t 10 sahmes au hoc! Bat
toura El Kiblich No. 17, alluvion. 

i 7/18 Novembre 1937. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excepLion ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

63'!-C-306 vVahba G. Himaya, avocat. 

Uale: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requê lc elu Comptoir Egyptien 

d'Importation et d 'Exporta ti on, société 
anonyme égyptien ne, ayant siège à Ale
xandrie et suc cursale au Caire, 3 mielan 
Tewfik, poursuites et diligences elu Pré
sident de son Conseil cl'Aclminis tration 
le Sieur Joseph Gibara e t éli sant domi
cile en l'étude de Me Emile A. Yassa, 
avocat. 

Conlro les Hoirs de feu Hassan Aly, 
savoir : 

1. ) Dame Zal Issa Borai, sa veuve, pro
prié taire, sujette locale, demeurant à 
chareh El Sadd El Barrani, près de l'im
primerie Mahmoud Issa Borai, distric t 
de Sayeda Zeinab. 

2.) Abele! Aziz Hassan, son fils. 
3.) Mohamecl Hassan, son fil s. 
4. ) El Sayecl Fahmy Hassan, son fil s. 
3.) Aly Hassan, son fil s. 
G. ) Dame Waguida Hassan, sa fille. 
7. ) Hassanein Hassan, son fil s, pris en 

sa qualité personnelle e t comme tuteu r 
de ses frère et sœurs mineurs : Sa ad Has
san, Hanem Hassan, Zei nab Hassan, Sa
fia Hassan, Aida Hassan et Yousrieh 
Hassan. 

Les six derni ers propriétaires, suj ets 
locaux, demeurant à la ru e Molho, No. 
10, jard in Solima n Pacha El Françaou i 
(Vieux-Caire). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1936, dénon
cée le !1 Février 1936 et transcrit le 12 
Févri er 1936 sub No. 1222 Caire. 

Obje t de la vente: 
H kirats par indivis clans 24 kirats 

d' un e mai son, terrain e t constructions, 
de la superficie de 330 m2, composée de 
deux étages ct un rez-de-chaussée, por
tant le No. 3 du mielan El Mehatta don
nant sur la rue Fom Bab El Bahr, kism 
de l'Ezbékieh, Gouvernorat du Caire, li
mitée: Nord, composée cie 2 lignes droi
tes commençant de l'Est à l'Ouest, long. 
18 m. 83, puis vers l'Ouest en penchant, 
long. 2 m. 95, sur la rue Fom Bab El 
Bahr ; Est, une ligne droite, long. 13 m. 
10; Sud, composée de 3 lignes droites 
commençant de l'Est à l'Ouest, long. 
3 m. 05, su r une ruelle d'El Borg, puis 
vers le Nord, long. 1 m. 60, puis vers 
l'Oues t, long. 27 m. 08; Oues t, une ligne 
droite, long. 16 m. 18, donnant sur mi
dan El I-Iadid. 

Ainsi qu e les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes leurs dé
pendances et nouvelles constructions, 
sans exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

590-C-278 Emile A. Yassa, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la 0ontrefaçon. 
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Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Daniel N. Cu

riel, banquier. sujet italien, dem eurant 
au Caire, rue Chawarby Pacha, No. 6. 

Au préjudice du Sieur Abdel Halim 
Ahmed Abou Zeid, fils de Ahmed Abou 
Zeid, propriétaire d' un atelier mécani
que, sujet égyptien, demeurant a u Cai
re, à Bou lac, rue El I-Ialabi, No. 25 (El 
Was Li ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par mini stère de 
l'hui ssier Yessula le 25 Mars 1936, dé
noncé au débiteur poursu ivi suivan t ex
ploit de l'huissier E. SLamaLakis el u 20 
Avril 1936, le touL LranscriL au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte elu 
c:aire le 27 Avril 1936 sub No. 3084 
Ca ire. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
:\ . - Une parcelle de terrain de la 

;:; uperfi cie de 330 m2 30 cm2 ensemble 
avec la maison y élevée, s ise au Caire, 
it ehare ll \ iVekaleL El Kharnoub, porLant 
Je No. 8 A, chiakhet Sou.k El Asr, kism 
Boulac, Gouvernorat du Caire. 

B. - Une parcelle de terrain de 65 m2 
co11 Liguë à l'immeuble ci-dessus de sa 
li mi te N orel, la di te parcelle s i tuée à 
1'ilareh \ Vekalet El Kh arnoub . 

L'immeuble ci-dessus est in scrit au te-
1\lif de Abdel I-Ialim Ahmed Abou Zeid, 
mo ukallara No. 5/53e A.J ., 1933. 

Tels que les dits biens se poursu ivent 
cl. compor~ent sans aucune exception ni 
rése rve. 

\i.B.- Une partie des biens ci-d essus 
e~ t grevée d 'un hekr. 

Pour les limites consult2r le Cah ier 
rJ ,~s Charges. 

llise à prix sur baisse: L.E. 5110 ou Lre 
ks frai s. 

632-C-304 

Pour le poursuivant, 
Léon Menahem, 

Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Décembre 1937. 
r\ la requê te de la Dame Katina Kout

soucl is, ménagère, locale, admise au bé
n6Jïce de l'Assis tance Judiciaire, e t en 
tant que de besoin de Monsieur le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte du Cai
re en sa qualité de préposé aux Fonds 
.Judiciaires. 

A l'encontre des Hoirs de feu Hussein 
:\bclel Selam El Lamey, qui sont : 

J .) Aslan Hussein Abele! Selam El La
mey, 

:2.) Dame Néfissa Mohamed Attia, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
su qualité de tutrice légale de ses en
fants mineurs Ibrahim et Enayat, 

:3.) Helmy, 
.'J. ) Abele! Selam Hussein El Lamey, 

sujets locaux, demeurant à Abou-Sir 
(G uizeh). 

5.) Dame Saddika Bent Aly Hassan, 
femme divorcée du défunt, prise seule
ment en sa qualité de tutri ce de sa fille 
mineure Nazla, connue par Gamalat, 
ayant demeuré au Caire, à chareh El 
Hayamieh, haret El Naggar No. 8, Darb 
El Ahmar, et actuellement de domicile 
mconnu. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 14 Janvier 1936, huissier 
Castellano, dénoncé les 1er et 10 Février 
1936, huissiers Castellano et Barazin, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

le tout transcrit le 12 Février 1936, No. 
955 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Deux parcelles de terrain avec toutes 

les constructi ons qui y existent, sises au 
village de Abou-Sir, Marl<:az et Moucli
rieh de Guizeh, dont: 

La ire de 245 m2 07 cm., parcelle No. 
55, au h oc! Dayer El Nahi a No. 20, Na
hiet Abou-Sir Guizeh. 

La 2me de 2061 m2 67 cm., parcelle 
No. 25, habi tations, au hod El Dayer El 
Nahia No. 20. 

D'après le procès-verbal de saisie, les 
d iLs b iens sont incultes e t sans habita
tion s. 

Tel que le Lout sc pou rsuit et com
porte sans auc un e exception ni réserve, 
avee les arbres et dattiers qui y exis
tent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E:. 30 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

592-C-280 Charl es Dimitriou , avocat. 

SUR LICITATION. 

Date: Samedi 18 Décembre 1937. 
A la requête des Hoirs de fe u Ibra-

him Khadr Siahou, savoir: 
Ses enfants: 
1.) Khaclr, 2.) Baroul<:h, 
3.) Dame Victo ria, épouse d'Amin Ba

roukh Gamil. 
!1.) Sa ve1tve la Dame Rachel Youssef 

Lechaa. 
Tous propriétaires, sujets français, 

sauf la 3me égyptienn e, dem eurant au 
Caire et ayant domicile élu au cabinet 
de Me J oseph B. Nlasso·ucla, avocat à la 
Cour. 

En présence des Hoirs cle feu Baroukh 
Khadr Siahou , savoir: 

Ses en fants : 
J .) Lieto Baroukh Siahou, 
2.) Amin Baroukh Siahou, 
3.) Mou ssa Baroukh Siahou, 
ft.) Dlie Esther Baroukh Siahou, 
5.) Dlle Koron fela Baroukh Siahou, 
6.) Dllc Soltana Baroukh Siahou. 
Î.) Sa veuve la Dame Zohra You ssef 

Marzo uk. 
Tous propriéta ires, sujets fran çais, 

demeurant a u Caire, le 1er à la ru e El 
Sabbane, haret El Manafi chi No. 10, pro
prié té El Moallem Moustafa (4me étage) 
Abbass ieh, et les au tres à Choubrah, 
rue El Ta\:vil No. 39 (A rcl El Chamacher
gui ). 

En ve1·Lu: 
1. ) D'un jugement contradictoirement 

rendu entre parties par la Chambre Ci
vile du Tribunal Mixte du Caire le 25 
Mars 1936 sub No. 801 / 60e A. J ., signi
fié le ii Aoû t 1936. 

2.) D'un certificat de non opposition 
délivré par le Greffe du Tribunal Mix
te cl u Caire le 24 Décembre 1936. 

3.) D'un certificat de non appel dél i
vré par le Greffe de la Cour d'Appel 
Mixt.e d'Alexandrie le 16 Novembre 1.936. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble d'une superficie de 170 

m2, composé ci e trois magasins, d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages de 
deux appartements chacun, sis au Cai
re, à Choubrah, rue El Tawil, No. 39 
(Ard El Chamachergui), limi té: Nord, 
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Wald Abele! Ghani El Emary; Est, rue 
conduisant à !a propriété cle Hassan Pa
cha Tawil; Sud, r ue El Tawil ; Ouest, 
propriél.é d'El Ha.g Mohamed El As
siouti. 

Selon le nouveau cadastre. 
Un immeuble s is à la rue El Tawil, 

No. 39 tanzim, district de Choubrah, 
Gouvernorat du Caire, au hod El Cha
machergui No. 20, à Nahiet Gueziret 
Badran et banlieue, ?viarkaz Dawahi 
Masr, Galioubieh, dune superfi cie de 
i6l1 m2 10 cm ., li mité: Nord, Daoud Ha
bachi, d'une long. de H m. 50: Est, ha
re t El Sobki , d'une long. de 11 m. 25; 
Sud, chareh El Tawi l, d' une long. de 11 
m. 23; Oues t, Fatma Ghanem, d'une 
long. cle 11 m. 50. 

Tels que les dits b iens se 1)oursuivent 
et comporten t sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 330 outre 
les frais. 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour les poursu ivan ts, 

607-C-295. Joseph B. Massouda, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Da le: J eudi 16 Décembre 193î. 
A la requête elu Sieur Amin E l Sayed 

El Tou.khi, fil s d'El Sayed El Toukhi, 
demeurant à Damiette. 

Contre le Sieur Mahmoucl Ibrah im El 
Khachabe, demeurant à Damiette. 

En vertu d'u n procès-verbal de saisie 
immobili ère, pratiquée par m inistère de 
l'hui ssier A. Anhoury, en date du 19 
Juin 1. 935, dénoncée suivant exploit de 
l'huissier A. Anhoury, en date du 26 
Juin 1935, le tout transcrit le 29 Juin 
1935 sub No. 165. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 164 m2 12 1/ 2 
cm2, sise à Bandar El Damiette, rue Ga
meh El Ghaznaoui, dépendant de la rue 
El Mehaak No. 15, kism rabée, portant 
le No. 4., avec la maison y élevée, con s
truite en briqu es cuites et mouna. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Mansourah, le t7 Novembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
647-M-27. A . Neirouz, avocat. 

Date: Jeudi 16 Décembre 1937. 
A la requête du Sieur Georges Bardas, 

fil s de Constan tin, de feu Marco, négo
ciant, sujet yougoslave, domicilié à Mit
Ghamr. 

Cont1·e le Sieur Abele! Azim Ibrahim 
As-ko·ul, fil s de feu Ibrahim Askoul, pro
priétaire, indigène, demeurant jadis à 
Mit-Ghamr (Dale ), et actuell em ent à 
Manfalout, Moudirieh d'Assiout (Haute
Egypte), secrétaire de la Municipalité 
de Manfalout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'hui ssier J. A. Khouri, en date du 3 
Avril 1937, dénoncée par l'huissier N. 
Tarrazi , en date du 10 Avril 1937, et 
transcrite ensemble avec sa dénoncia-
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tion en dale du H Avril 1D37 s ub No. 
3679. 

Objet de la vente: un e parcelle cle ter 
re s ise à Mit-Gh amr (Da le ), rue El As
mar wal Sayad recta wal Sagha, de la 
superficie de '72 m2 avec deux m aga
sins y élevés, cons truits en briques cui
tes. 

Il exis te au ss i au-dessu s des deux m a
gasins deux é tages construits en bog h
dadli et une terrasse. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges . 

Mise à J)l'ix: L .E. Tï5 oulrc les fra is. 
Man sourah, Je :l7 Novembre :lü37. 

Pour le pours ui va nt. 
648-i'vi-28. Ani s G. !\:houry, il \ OCcll. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Hale: Mardi 21 DécembrP. 1937. 
A la re((Uête cltt Domain e Commun 

entre le Gouv ernement Egyptien e L la 
Compagnie elu Canal de Suez, en la per
son n e de ses Commissaires-Délégué::: 
S.E. le Gouverneur elu Canal de S uez, 
demeurant à Pori -Sai cl, Ml\1. Loui s de 
Benoi::it, agen t. supéri eur cle la Ci e cl u 
Canal cle Suez , Asla n Ca tlaoui Bey, se
crétaire gén éral à l' admini stra tion des 
Domaines de l'Eta L, dem eurant a u Caire, 
Monsie ur Pi erre Co till a u t, age nt s upé
r ieur ad joint de la Cie ùu Canal de 
Su ez, clemeuran L ~l Ism ai l ia, Lou s les 
qu a tre fai sant é lec tion de domic il e à 
Port-Saïcl dan s les bureaHx elu Domaine 
Commun, à Alexandrie a u cabin e! de 
Me J. Sang uin etti e t à Man soura h en ce
lui cle Mes G. Michalopoulo, J . J abalé et 
M. Saitas, avocats à la Cou r. 

Au préjudiee du Sie ur Soliman Nou es
sar, fil s cl e feu El Sayed Nouessar, peti t
fil s de feu Soliman Nouessar, menu isier, 
sujet local, demeurant à Port-Saïcl, rue 
99 No. 5. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 27 F évrier 1936, tran s
crit avec son acte de dénonciation au 
Greffe des Hypothèques de Man sourah 
le 16 Mars 1936, No. 68. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain sis à Port-Saïd, lot No. 231, 

kism saless, rue No. 99, d'une superficie 
de '75 m2, avec la maison y élevée se 
composant d 'un r ez-de-chau ssée en ma
çonnerie et d ' un étage en maçonnerie et 
bois, avec au-dessu s quelques construc
tion s en boi s, le tout limité : Nord, pa r la 
rue No. 99 sur 6 m. ; Sud, autrefois par 
un terra in disponible elu lot No. 231 , a u
jourd'hui par la propriété Adil a El Mo
bayad, sur 6 m. ; Es t, autrefo is par les 
propriétés Abdel Hacli Ibrahim, sur 9 m . 
25 eL Aly Hassan E l Hamayni , sur 3 m. 
25, auj ourd'hui par les propriétés F atma 
Hassan El Hozayen, sur 9 m. 25 et Hé
lai Hussein El Chérif, sur 3 m. 25; Ou
est., autrefois par la propriété Mos tafa 
Et Sayed Ibrahim, sur 9 m. 25 et pa r un 
te rrain disponible du lot No. 231, sur 3 
m. 25, aujourd'hui pa r les propriétés El 
Saïcl Sobh, sur 9 m. 25 et Mohamed Ah
med, sur 3 m . 25. 

Le rez-de-chaussée comprend un ma
gasin et deux appartements, l'un de 
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deux pièces et l'autre d 'une seule pièce, 
le 1er étage comprend deux apparte
m ents de deux pièces chacun. Il exis te 
entre les deux é tages deux chambres 
di tes makaad. 

Ainsi que le touL se pours u i t et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cesso-ires e t annexes san s a ucune ex
ception ni réserve. 

Mise à ])l'ix : L.E. 105 outre les fra is. 
Man sourah , le fï Novembre 193'7. 

Pour le pours uivant, 
G. Mi chalopou1o, J. J abalé, i\I. Saitas, 

650-Di\,IP-'71. Avoca ts. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Bale: Lundi :29 ~ovembre 1937, à 10 h. 
a .m. 

Lie-u: à l\lan chi eL Bichara, Markaz El 
Délinga t (Béhéra). 

A la requête ete l'Imperial Chemical 
In d us tri es (Egypt) . 

Au pré judice des Sieurs : 
:l. ) Mahmoud Bi chara. 
2.) Abclel La tif Bichara. 
T o us deux propriétaires e t commer

~:a nLs , ::: uj e ts égyptiens, dem eurant ü 
Manchi e L Bichara, J\.farkaz· E l Délingat, 
Mo udiri eh de Béh éra. 

En vertu cl'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tr ibunal Mixte 
d 'Alexan drie le 26 F évrier 1934, H ... G. 
No. 2:L81 /39e A.J. , e L d 'un procès-verbal 
de dé to urn em ent e L nouvelle saisie elu 3 
Novembre 1937. 

Objet de la vente: 
La r écolte de m aïs pend ante par ra

cines s ur 4 feddan s, d'un rendement de 
6 a rcleb s par feddan. 

T. .. a récolte d 'oranges, m an darines et ci
tron s pen dante sur branch es sur 11 fecl
dans . 

Le Caire, le 17 Novembre 193'7. 
Pour la poursui vante, 

Albert Delenda, 
594-CA-28:2 Avocat à la Cour. 

Uate: Samed i 27 Novembre 193'7, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Imam Aly 
No. 42. 

A la requête elu Sieu r Joseph Borg, 
employé, britanniqu e, domicili é à Ale
xandrie, r u e Euclide (Mazarita). 

Au p•·éjudice de la Rai son Sociale L. 
Crespo & Co. en liquidation, propriétai
re el u Comptoir de Vitrerie et Miroiterie 
égyptienn e, cl e n a Lionali Lé mixte, en la 
perso nn e de ses liquidateurs les Sieurs 
Loui s Crespo e L .Jul e.· Sli er, ayant s iège 
à Alexandri e, 112 Imam Aly. 

En ve•·Lu d ' un procès-verbal de saisie 
mobil ière elu 2'7 Octobre 1937, huissier 
M. A. Sonsino. 

Obje t de la vente: 1100 miroirs bi seau
tés m esurant 0 m . 90 x 0 m. 18, 100 mi
roirs m esurant 1 m. ii x 0 m. 30, 2 po
lisseu ses automatiques à moteur, 200 
miroirs bi seautés de 0 m. 99 x 0 m. 27. 

Alexandrie, le 17 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

615-A-209 G. Bichara, avocat. 

17/18 Novembr e 193/. 

Date: Lundi 22 Novembre 1937, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Tantah, ru e E l Souk (Ghar
bieh ). 

A la requê le cle la Socony Vacuum Oil 
Cy., Inc., société anonyme américaine. 
ayan t s iège à Ne-vv-York et succursale au 
Caire, poursuites et diligences de so11 
Direc Leur le Sieur R. S. Stewart. 

A l'el1/Conh·e du Sieur Abele! Moot i 
Ibrahim, commerçant, propriétaire d 'a
telier, suj et local, domicilié à T antah, 
r ue El Soule 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 2 Novembre 1937, hui ssier Sintos, en 
exécution d'un jugement elu Tribunat 
Mixte de Justice Sommaire du Caire, 
du 26 Décembre 1936. 

Objet de la vente: 1 ch&ssis de chm·
rette baladi, en état de con struction, 2 
carros baladi avec les essieux , san ~ 
roues, 2 soufflets de forge, diverses rouee 
de carro, 3 gra nd s étaux et 2 enclume::: . 
grand m odèle. 

57~-A-HJG . 

Pour la poursuivante, 
G. Boulacl e l A. Ackaouy, 

Avoca ts. 

Oai.e: Lundi 29 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: dans le m agas in elu débiteu i 
sais i c i-après n ommé, s is à Tantah 
(Gharbieh ), ~t Darb El AtLar. 

A la requête de la Maison de com
m erce mixte Kohn & Stiassny, ayanl 
~ i ège à Alexandrie . 

A l'encontl'e d u Sieur Moh amed Rn
yan, commerçant droguis te, sujet frait 
çais, dem eurant comme ci-dessu s. 

En ver tu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier N. Moché, du 2:2 
Oc t.obrc :L936, s uivi d'un procès-verba l 
de récolem ent e t saisie supplém entairl' 
elu m êm e hui ssier, elu 12 Juin 1937. 

Obje t de la vente: 
J. ) 30 pe tiles bouteill e· de 1 gramme 

chac un e de mu sc en poudre noir, mar
q ue Flora Dubenclorf, près Zurich . 

2. ) 30 grammes d 'ambre g ri s (ambar 
kh am e) . 

3. ) li bouteilles d 'essen ce de mirban e 
(boh el mor), marque Pierre Dhumez et. 
Co., Vallanris (Fran ce), chaque bouteil
le cle 500 grammes. 

' .. ) 2 bouteilles de Baume de Pérou 
vér i Labie, m arque Curt Georgi, Leipzig, 
cle 250 grammes chacune ain si que plu
sieurs autres objets spécifi és aux pro
cès-verbaux de saisi e. 

Al exandrie, le 1'7 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Z. Mawas et A. Lagnado, 
616-A-210 Avocats. 

LE BILLET ~ BRDRE EN DROIT EGYPTIEN 
~r 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Cake 

En veate: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-8ald dans les bureaux du jourTUll du Trllnt
ltaa:x Mi::xtes; à Alexandrie, "Au bon Lbfre" 154, Rue 
A111"roise Rat4i, lbrahimieh, et au Cai.re chez M. B. 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre dee AvoOIItl, 

aou Palais de J U&tice Mb:tr 

- P_T. 2.5-



!7 j 18 Novembre 1937. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eu d i .?5 Novembre 1937, à 9 h . 

u.m. 
Lieu: à Ba h r Ab oul Meir , :,\Iarkaz E t

:"H . ..\loucli r ieh de Fayoum. 
A la requê :e de l'Imperial Chemi cal 

ln cl us tri es (Egypt). 
Au préjudice d es Sieurs : 
J. ) Abdel Taw ab i'dahmou cl E l Zaafa

m n. 
2. ) Abele! Hamid l'vl oham ed ou lVI a h

moucl El Zaafaran. 
Tous d eux propr ié ta ires e t commer

~·itnts , suj e ts égyptien s, dem eurant à 
:\ bo u! :Meir, .Markaz Etsa, Moudirieh d e 
1'\ 1\'0 llm. 

Èn vei"Lu d 'un jug·em ent rendu pa r la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 211 Décembre 1936, R. G. No. 
~7 7ü/61 c A.L e t d 'un pr ocès-verbal de 
récolem ent e t nouvelle saisie rlu 26 Oc
tul)re 1937. 

Objet de la vente·: 
Le produ it de 8 fedd an s de blé à 5 ar

debs par fedclan . 
La r écolte d e m aïs pendante pa r r a

cines sur 8 fedclan s, d 'un rend em ent de 
2 ctr·clebs pa r feddan. 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delencla, 
~~ ~n-C-281 Avocat à la Cour. 

Hale: Mardi 30 Novembre 1937, à 11 h. 
:un. 

Lieu: au Caire, rue El Kerabieh, à h a
rel. El Khocheiba No. 4. 

A la requête d e la Banque i\!Iis r, ès q. 
Au préjudice de la Da m e Azi za Ha n em 

'fèl l'lour. 
En vertu d 'un procès-verbal d e sus

pe nsion e t d e sais ie-exécution du 24 
Février 1934, hui ssier Th. Nikalis. 

Objet de la vente: ta bles, porteman
teau, buffet, canapés, fauteuil s, chaises 
n llln ées, jardini èr e, glace, armoires e t 
li"tvabo. 

:YSG-C-274 

Pour la poursui van te, 
Maurice Cas tro, 

Avoca t à la Cour. 

Uate: Samedi 27 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu:: à Senaro, Markaz Ebchaway, 
..\l oudirieh de Fayoum. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur El Sayecl Aly 
Saleh, propriétaire et commerça nt, su 
jet égypti en, demeurant à Senaro, Mar
kaz Ebchaway, Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d 'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le ier Août 1934, R.G. No. 9666, 
39e A.J., et d'un procès-verbal de dé
tournement et nouvelle saisie du 27 Oc
tobre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
chami pendante par racines sur 5 f-ed
dans, d 'un rendement de 4 a rdebs par 
feddan. 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
600-C-288 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Uate: J eu di 2 Décemb re 1037. clè::: \J 
11. <t. m. 

Lieu: ü 1\:essa:::, ?\larkaz Soll ag, :\I ou
cli r ie h d e Guirgueh . 

r\ la requète d e la Socié lé Cornni c t·
cia le Belgo-Egyp lienn e. 

Contre Has:::an H.ach ou an ..\I olw m ccl. 
En vertu d 'un procès-ver ba l de sa is ie

exéc uti on elu lU Ao ùt 1931. 
Obje t de la vente: la ré colLc de co lon 

pencl ante pa r rac ines s ur '1 reclcl a n s a u 
h ocl H.ach oua n. 

J_,c Caire, le il Novembre 1 û3ï. 
380-C-2ïï E mil e A. Yassa, a\ uc:u l. 

Oale: L undi 29 .\ ovcm brc HJ::ll, ~L midi . 
Lieu: au m a rché li e i\' ag J la m acli , ..\l a r-

1\az .\ag Jl a m adi, :\'io ucliri c h cle l\:én el1. 
A la r equête de l'Im per ial Chemi ca l 

ln clu::: lri es (Egypl ). 
Au préjud ice cles S ie urs .-\lunecl Ab

cla ll a h Ism ai t et Ab del Sami eh Ahmecl 
i\bcla ll.a h, Lou ::: d e ux p ropri é ta ires e t 
commerçants, suj e Ls égyp tien s, clem eu
ra n L .:t. Et Do m a (K én eh ). 

En vertu d' un jugem en t r endu par la 
Cha mbre !::lomm airc: el u T r ib un al Mixte 
elu Caire le 26 Aoùt 1936, l ·LG . No. 8787, 
61e .-\.J ., c L d 'un procèscverbal de r é
co lem ent ct n ou vell e sais ie el u 11 Aoùt 
1D3ï. 

Objet de la vente: J gam ou ssa, 1 ta u 
rea u, 1 ch am elle, 1 ùnesse. 

Le Caire, le 17 l\' ovembre 1931 . 
P or la pou rsuivante, 

A Ibert Delenda, 
3\J G-C-28'1 Av oca t à la Cour . 

Bate: :\ lc r credi 1e r Déce m b re 1937, ~t 
11 h. a. m . 

Lieu: ~L SolJ.k El Dahh ak, ..\l a rkaz Mé
nour (Ménoufi eh ). 

A la requête cle Con s t. A. Pringo, com
m erçant, h ellèn e, domicili é à Alex a n
clr ie, 1 r ue Egli se Dcbba n é. 

Con tre Attia IbrCL him ALla lla ll , com
m erçant, local, d em eura nt ü Sobk El 
Dahhak, Markaz Ménouf (Ménoufieh ). 

En , ·ertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
elu '~ i\ Ia i l 931, hui ss ier Ant. Cerfoglia 
c t d ' un procès-verbal cle r écol ement du 
:LO Juille t 1937, hui ssier Ka lemkarian, 
en exécution d ' un jugem ent du Tribu
n al Mixte Somma ire d 'Alexa ndri e du 16 
Aoùt 1937. 

Objet de la vente: bureau, chaises 
cannées, dekka, 32 planches de bois la
tiza n a c t 108 poutrelles (clemi-morina), 
de diverses dimens ions, 10 poutres (ma
rin a.) ct 6 planches (wara.ka), 38 g rands 
baril s v icies en fer, pour pétrole. 

Alexandri e, le 17 Novembre 1937. 
Pour le poursuiva nt, 

6H-A.C-208 A. Va timbell a, a vocat. 
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Dale: Lundi :2:2 \' n, cmbrc 1937, à midi. 
Lieu: <Ill t :<~i re, it <: li oubra h, Jo r ue El 

1\:IH !Ial'a . 
.\la rcquète de Giacom o Co henca Fils . 
.-\u p:·(:judkc cil' \f ou s ta fa I'vloh am ed 

.\ hci <·tll a. 
En 'er lu cl ·un p rocès-verb al de saisie

r.xéc. uli on elu 3 ~0\·cmbre 1937, hui ssier 
Cl c'nrgr.,.; J acob . 

Ohjt'l dP. la \ Cille : J p ia n oln m a rque 
l fn ll" lllill l. 

~Ji'S - t :-:? 7 ü 

Poul' la p our::: uiYanle, 
E mil e Ra b ha l, 

.·\ yoc·a L it. la Co ur. 

Da te: ?via rcli 23 ~o ,·embrr 1!131, à Lü 
h. a.m. 

Lieu: a u vill age de F a n o ti s (Fa youm ). 
A la requête elu D r. Faw zi r\rma nios. 
Au tWéjudice des S ieurs rs kan dar e t 

Zaki F a n ous. 
En vertu cle àe ux procèo:-\'e rba ux de 

sais ie-ex écuti on des 11 Sep tembre et tl 

Novembre 1937. 
Objet de la vente: 
La r écolte cl e 15 fedcl an s rl r. co ton e t 

ce ll e de 25 fccldan s de c.on combres. 
80 a rclebs cle cl oura. 

Pou r le r eouéra nt, 
606-C-294. Cil . Azar, avoca t. 

Hale: Lun d i 29 :.\o\ cmbrc 1937, <'t 10 
h. a.m. 

Lieu: a u Caire. 3'1 Ab del Aziz. 
A la requête cl e Dimitri Cripsis. 
Contre Moha m ed Tewfik El Za h a bi 

èsn. e t ès q. 
En vertu d 'un proc.ès-ve rbal de saisie

exécution elu 6 Novembre 1937, hui ssier 
F . La fl oufa. 

Objet de la vente: la it e n po iiclre, si
rops divers, chocola ts, b onbon s, fruits 
confits, agen cem ent, devanture, comp
toir, ba la nces, e tc. 

P our le p oursuivant, 
605-C-293. D. I-I. Lévy, avocat. 

Date: .Je udi 25 Novembre 1937, à 10 
heures du m a tin. 

Lieu: à Gui zeh, rue El Derri, derrière 
le Tribunal Jndigèn e de Guizeh. 

A la requête du Sieur Clément Mes
seca. 

Con tre le Sieur Mohamed Bey Sadek 
Abou Heif, propriétaire, sujet local. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date du 21 Juin 1937. 

Objet de la vente: des meubles tels 
que : chambre à coucher, salle à man
ger, salon, des tapis, des rideaux en ve
lours, des lustres, etc. 

Le poursuivant, 
635-C-307 Clément Messeca. 

BAlOUE ILGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
'"'""*'"* Atm"'TliiK WGTPI-:a - Autorisée par Décret Royal du 38 fanvter 19211 

CA.PIT.._L SOUSCRIT....... .. .. L..E. 1.000.000 
o..u>ITA.L VBIRSÉ.... .. ..... . .. L.E. 500.000 
B.11BERV:ZS.. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . L.E. 32.498 

SIEGE SOCIAL au CAfRE, 45, Rn lars·e!-lil SIEGE à ILEIAIDBIE, ID, Rue Sla•hli 
CorretpoDÙDh d.u les priocipalea Yilles da M011de. Traite to•tea let epératieaa de Ba..-. 
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Dale e L lieux: I\l<udi 30 Novembre 
1937, au Caire, à 10 h . a .m. à la rue Ma
dabegh No. 43 et à 11 h. a. m . à la r ue 
Madabegh No. 30. 

A la requête d 'Elie Adès. 
Au préjudice d 'Ernest Cassingena e t 

de la Dame Fann y Cassingena. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exéc ution de l'hui ssier G. J. Madpak, 
du 20 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
A la rue Madabegh No. 43, au m aga

sin : bureau, lapis européen, canapé, fau
teuil s, arm oires, glaces, la boiseri e fo r
m ant la façade d u magasin, composée 
d ' un e vitrine c t la porte d' entrée vitrée 
à 2 battants, cha ises cann ées, 2 colon
n es, pe tite labie, lu s tr e, la façade du 
m agasin cô té Sud , 2 vitrines d 'exposi
tion, sépara tion en bois, comptoir de 
travail, machine à co udre à pédale mar
qu e Singer, No. Y. 5055360, r ideau, ven
tila teur, classeur, peli t bureau, 100 cha
peaux pour dames. 

A la rue Madabegh No. 30, a u domi
cile: piano marque Rosen s tein, garnitu
re de salle à m anger , garniture de cham
bre à co ucl1 er. 

585-C-273 

Pour le poursuivant, 
J\llaurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Dale: Lundi 29 Novembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: a u village de Hawara, I\ Iarkaz 
Béni-Mazar (Minieh ). 

A la requête de l'Imper ia l Chcmi cal 
Indu s tries (Egyp L). 

Au préjudice des S ieurs : 
1. ) Abele! Sayed Bi cha ra. 
2.) Sadck Guirg ui s El Charo uni. 
Tous de ux propr ié ta ires c t commer-

çants, suj eb égyp ti ens, demeu rant à 
Helwa, Mark flz Bén i-1\'l azar, Moucl ir ieh 
de Minieh. 

En vertu d·un ju gc m c11t re ndu par la 
Chambre Sommaire elu Tribun al Mix te 
du Caire le 20 F év ri er Hl3'1 , R.G. No. 
4070/59e A.J ., et d 'un procès-verba l de 
saisie-exécution d u 19 Juill e t 1937. 

Objet de la vente: la réco!Le de coton 
pend ante par racines s ur :LO fedd an s, 
d'un rendem ent de 3 kanlars par fed
dan. 

Le Caire , le 17 Tovembre 1937. 
Pou r la poursuivante, 

Albert Delenda, 
601-C-289 Avocat à la Cour. 

Dal.e : Samedi 27 Nove mbre Hl37, à JO 
b. a.m . 

Lieu: au Caire rue Halim Pacha (res
taurant El Hati). 

A la requête du Sieur Armand Bei
nisch , français. 

Au préjudice du Sieur Aly Hassan El 
Hati, égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Octobre 1937, huissier F. 
Della Marra. 

Objet de la vente: 10 douzaines de 
chaises cannées, 1 ventilateur de pla
fond «Singer», 1 ventilateur porta tif 
«Singer». 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

60'1-C-292. André 1. Catz, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 27 Novembre Hl3î , à 10 
h. a. m . 

Lie u: à Tersa, Markaz Sen nou rès 
(F ayoum). 

A la requê te de l'Imperia l Chemi cal 
Ind us tries (Egypt). 

A u prèjudice du Sieur Abdel Kawi 
Mohamecl Ibrahim, propriétaire e t com 
m erçant, s uj et égypLien, dem eurant a u 
village de Tersa, Markaz Sennourès 
(Fayoum). 

En vertu d 'un jugem ent rend u par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mix te 
du Caire le H Février 1935, R.G. No. 
3333/60e A.J ., et d 'un procès-verba l de 
sais ie-exécution elu 4 Septembre :L937. 

Objet de la vente: 
Divers meubles tels que canapés, a r

moires, chaises. 
La ré colte de coton s u r 1 fccldan, d 'un 

rendement de 7 petits kantars. 
Le Caire, le 17 Novembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

602-C-290 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 29 Novembre 1937, à 11 
h . a. m . e t à midi . 

Lieu: au marché de Nag Hamadi, Mar
kaz Nag Hamadi (Kéneh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) T ammam Abdel R ahman Ahmed. 
2.) Ebada Gael Al1med. 
T ous deux proprié taires e L com m er

çants, s uj ets égypti ens, demeurant à 
Bakh a nès, Markaz Na.g IIamacli , Moucli
r ieh de 1\:éneh. 

En ver tu d' un jugem ent rend u par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mix te 
du Caire le 2'1 Décembre 1936, R.G. No . 
1311 / G2e A.J ., e t d ' un procès-verbal de 
récolem ent c t nouvell e sais ie-exécution 
avec fi xation de ve nle, cl tt 2 Sep tembre 
Hl3î . 

Ohjc t d e la ver.tc: 3 taureaux, 1 b uf
flesse, 1 vach e, 2 â nesses; 6 a rdebs de 
fèv es, 18 autres arcleb s de fèves; la r é
colle de canne à s ucre sur 2 Jecldan s, 
évaluée à L.E. 25. 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delencla, 
595-C-283 Avoca t à la Cour. 

Date : Samedi 27 Novembre 1937, à 9 
h . a..m. 

Lieu: à El Koussia, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Indus tri es (Egypt). 

Au préjudice du Sie ur Bouchra F a l
taos, propriétaire ct commerçant, suj e t 
égyptien, demeurant à El Koussia, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 29 Septembre 1937, R.G. No. 
3502/62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 25 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 9 sacs de 10 kan
tars de coton ; 1 coffre-fort, 1 bureau, 6 
chaises, 1 canapé, 1 bascule. 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
597-C-285 Avocat à la Cour. 

17/18 Novembre 1937. 

Dale: J eu cl i 2 Décembre 1937, à 9 h . 
a.m. 

Lieu: à la rue Ata Ahmed No. 17, à 
l' a ngle de la r ue Ata Ahmed et rue Ga
la!, à Echach El Cheikh Aly, à Boulac, 
a u Caire. 

A la requê te du Sieur J ean Eid. 
Au préjudice du Sieur El Hag Hussein 

Ma hm oucl F ahmy. 
En ver tu d' un procès-verbal de saisi e 

el u :13 Août 1936, hui ssier C. Damiani. 
Obje t de la vente: matériaux de con s

tru c tions à p rovenir de la démolition de 
l'immeuble sis à l' adresse ci-dessus eL 
com posés comme suit: fenê tres et por
tes en bois, pi erres, e tc. 

Note: à charge pour l' acq uéreur de 
démolir et vider le terrain de tou s m a
tériaux ou autres clan s les 15 jours de 
so n acq ui sition, sou s peine de P.T. 20 
par jour de r e tard. 

Pour ie poursuivan t, 
H.oger Gu cd, 

625-C-297 Avocat à la Com. 

Date : Sam ed i 11 Décembre 1937, à 9 
h . a.m. 

Lie u: à chareh Charkass wa Helmi No. 
50, à chiakhet El Cheikh Aly, à Boulac, 
a u Caire. 

A la r equê te du Sieur J ean Eicl. 
Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 

F a ttah Maabadi. 
En ver tu d 'un procès-verbal de saisi e 

el u 23 Aoùt 1937, huissier A. Cerfogl ia. 
Objet de la vente : matériaux de cons

truc tions ü provenir de la démolition de 
l'imm eubl e s is à l' adresse ci-dessus et 
co mposés comme suit: fenêtres ct portes 
en boi s, p ie rres, b riqu es e t moellons, ek. 

Note : ü charge pour l'acquéreur de 
démoli r c t v ider le Lerrain de tou s m a
tér ia ux ou au tres clan s les 15 jours de 
so n acq ui siti on , sous pei ne de P.T. 20 
par jour de re tard . 

Pour le pours uivant, 
Roger Gu ed, 

U2'1-l >2D6 Avocat à la Cour. 

Hale: Samedi 27 Novembre 1937, à 10 
h. a. m. 

Lieu: à E l Assena, I\Iarkaz Abnoub 
(Assiout). 

A la requê te de l' Imperia l Chcmical 
In d u ·tries (Egyp t). 

Au pt·éjudice des Sieu rs: 
1. ) Abclcl Saber Mohamed. 
2.) Abdel Gaber Mahmoud. 
Tous deux propriétaires e t commer

çants, suj e ts égyptiens, dem eurant à 
El Massa.ra, Markaz Manfalout (Assiout). 

E n vertu d' un jugem en t rendu par la 
Chambre Somm aire elu Tribunal Mix te 
du Caire le 16 Novembre 1935, R.G. No. 
212 /61 e A.J., c t d 'un procès-verbal de 
sais ie-exécution du 25 Avril 1936. 

Objet de la vente: un tas de blé avec 
sa paille, de 24 ardebs. 

Le Caire, le 17 Novembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
599-C-287 Avocat à la Cour. 

tl BAI! DE VAPEUR 8CIBNTIFIQU& 
R. A. SAMMAN 

~ .• ru !nhoury (34 . ru.e f'Gllad !er} Télipho;e: a9l89 
ALEXANDRIE 
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Date: Marài 23 Novembre 1037, à 10 
li. a. m . 

Lieu: au marché du Barrage, i\farkaz 
Ga li oub, Galioubieh. 

A la requête de The Assoc ia led Co l
lon Ginners of Egypt Lld. 

Cont1·e El Cheikh Sayed Mohamed El 
Danaf. 

En vertu d'un pror.ès-verbal de saisie
exécution elu 7 Août 1037. 

Objet de la vente: 1 taureau avec les 
Ll~ux .or~ill es coupées, cou le ur rouge 
pale, age de iO ans; 1 Lau reau couleur 
rouge, âgé de 8 ans; 1 chameau robe 
beige, àgé de 8 ans; 1 cheva l robe dite 
aclham, àgé de 4 an s . 

Pour la pours uivante, 
Malatesta e l Schemeil, 

322-C-257. Avocats. 

IJate: Jeudi 25 Nove mbre 1937, à 10 
il a. m. 

Lieu: au Caire, à Koubbeh Garden s , 
!'liClle El Arabi No. 33. 

A la requête de D. J . Caralli èsq. 
Contre .Mahmoud Saleh Aboul Naga. 
Objet de la vente: des meubles tel s 

que: garniture de salon en bois d'acajou , 
armoire en bois de noyer, pendule, chai
ses, portemanteau , con sole, divan, la
J)les, tapis. 

Saisis s uivant procès-verbal du 12 
Juin 1937. 

G-16-C-312. 
Pour le poursuivant, 
P. D. A vierino, avoca t. 

Da te: Samedi 27 Novembre 1937, à 10 
11. a.m. 

Lieu: à Chabramant, Markaz e t Mou
dirieb cle Guizeh. 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Moha
mec! ])ouedar, propriétaire et comm er
('.ant, s uj e t égyptien, demeurant à Cha
lJmmant, Markaz et Moudirî e h de Gui
w h. 

E:n vertu d·un jugement r endu par la 
1 :ilambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire Je 22 Septembre 1937, R.G. No. 
8535/62e A.J. et d 'un procès-verbal d e 
. '-a is ie-exéculion du 27 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 bau
deL; la récolLe de maïs chami s ur 17 ki
rn!;;. d ' un rendement de 5 ardeb:::. 

Pour la poursuivan te, 
Albert Delenda, 

ù3li·C-308 Avocat à la Cour. 

.Dale: Samed i 27 Novembre 1937, ~ 9 
J1. a.m. 

Lieu: à Selliyine, l\1arkaz Sennourès 
(Fayo um ). 

A la •·equête de l'Imperial Ch emical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ahmed 
Gadallah, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à Selliyi ne. 
Markaz Sennourès (Fayoum ). 

En ve•·tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 27 Décembre 1934, R.G. No. 
12387 /59e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 2 Novembre 1937. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
chami pendante par racines s u r 7 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dan:=: cL 12 kirats , d·un rendement de 
5 ardebs par feddan. 

Le Caire, Je 17 :\ o \·embrc 193/. 
P our la pours uiva nte, 

A lber t. Delenda, 
508-C-2<"6 Avocat à la Cour. 

T ribuaal de Mansourah. 
Uate: i\ Iard i 23 Novembre 1937, à iO h. 

a.m. 
Lieu: au village d 'Ekhtab, district 

d'Aga (Dale ). 
A la requête du Sieur Za.ki Hassanein 

E l Kassab i, demeurant à Ekhtab (Dak. ). 
Contre Je S ie ur Ahmed Aly Osm an 

rec ta Etman El Itribi , dem e mant à Ekh
Lab (Dale ). 

En H :rl u: d ' un procès-verbal de sa is ie
brandon pratiquée le 5 Octobre 1937 par 
rhui ss ier J. A. Khoury. 

Objet de la vente: la récolte de mais 
chami pendante s ur 2 feddans. 

Man sourah, Je 17 Novembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

608-M-26. B. Abboudy, avocat. 

Da te: Samed i 1 L Décembre 1037, à 9 h. 
éUll. 

Lieu: à lbrache, i\ Iarkaz Bi lbei s, Char
kich. 

A la requê te cle la Raison Sociale 
C. Ftezzo :-: Fils, aya nt s iège à Ch ibin El 
1\..analer (Galioubi eh ). 

Au préjudice du Sieur Hu sse in El 
Saycd 1~1 Toun s i, derneuran t il Ibrache. 

En ve rtu cl ' u r1 procès-verba l de sais ie 
du :27 Septembre Hl37, hui ss ier E. Saba. 

Objet de la , ·ente: 10 ka n tars de colon 
7.ago ra. 32 J rdebs de maïs . 

L e Caire, le 11 :\ovembre 1937. 
Pour la requérante, 

620-C \1-301 A . Sacopoulo, avocat. 

lhle: \l a rcli 30 .\'ovembre 1937, à 10 h . 
él..lll. 

Lie u: 12, rue Fouad 1er , à BillJei s, di s-
triel cl e Bilbe i::; (Charkieh ). 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
ConiJ·e \I o us la fa Abele! Aziz E l Zahed. 
En vertu cl"un procès-verba l de sais ie 

m olJilière du Î Jui llet 1937, hui ss ier Bi-
2hara Accacl. 

Objet de la \ ente: 20 sacs de riz do
myali , de 80 o kes chacun . 

Pour la pours uivante, 
Roge r Gued, 

626-C\I-208 Avocat à la Cour. 

1 F , 
1 ~L~~s~~u~s, i CORBEILLES, 
, COURONNES, ETC. 
~ 
~ ======~= ==================== 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: i\lai:::on Otto Bern ing & 

Co., Schwelm i. W es lf das \.Vort (All e
magne). 

Date e t No. du dépot: Je 10 Novembre 
1937, No. 19. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 52 et 26. 

Description: dénomination «ROBOT». 
Destination: à id en ti fier les produits 

fabriqué s par la déposante consistant en 
des appareils , instruments e t ustensiles 
photographiques e t accessoires . 
6·V1- A-222 C. A. ll amawy. avorat. 

Déposante: Sté ll olophdn e Limited, -
Elve rt on SlreeL Vin ce nt Sq uare, Lan
dre :;. 

Date cL i'\o. du dépôt: le 10 .\'ove rnbrc 
Hl3/ , I\o. 21. 

Nature de l'enregistrement: Renoll\•e l
lement «Marqu e», Classes 8 e t 26. 

Descri·plion: Dénominat ion « Ho lopha-
n e » (enregis trée: 

i\u Caire: \'o. 07 /3:3e: 
ü Alexandrie: :-io. 243 /33e : 
à Man so urah: No. ''3 /53e). 
Destination: identification d 'a rlicle s de 

verreric:3. 
Ql, 3- :-\-221 If. Aref, a Yoca l. 

Applieant: Daimler-Benz Aktie nge
sell sc hafl, or 2-3, Salzufer, Berlin -Char
lo ttenb urg, 2, German~-. 

Date & Nos. of regis lration: 3rd .\'o
vember 193/. I\ os . 1 & 2. 

Natm·e of · •·egblration: Trade i\Iark, 
Classes 33, 64 & 2G. 

Descript.ion: worch « \l ercedes-Daim -
le r». 

Des tination: m achinery of a li kincl s, 
a nd part::; of machinery in Class 33, and 
carr iages a nd acccssor ies lhereof, in 
Class 64. 

G. Magri 0\erc nd . Pa tent Attorney . 
580-A-198. 

Déposan te : IItr g-o Sc.hneider Akt., rue 
Hugo-Schn eide r 87c. Lei pzi g 0 28, All e
magne. 

Date er Nos. du déJlÔI: le '' Novembre 
Hl37, ~ o:-: . 3, t~, :5, 6, 7. 

Nature de l'en regis trem ent: \ ![arq ue 
de Fabrique, Clas:=:es 2. 3. 8, 63, 6-1 e t 26. 

Description: dé nomination «Hasag». 
Destination: .-\uparei ls e t u s te ns iles 

d 'éc la irage e t de chauffage é lec triques , 
lam pes é lec triqu es à incandescence, et 
tou s les autres art icles con te nus dans la 
Classe 2. Appareil s et us te ns il es d'éclai
rage e t de chauffage (n on é lectriques), 
manchons à incandescence (corps à in
canclescencP), Classe 3. Bouteilles iso
lantes ou the rmos, Cla sse 8. Ustens iles 
de m énage e t cie cui s ine. même é lectri
ques, appare il s et usten s ile s de cuisson, 
produits émai ll és et étamés, Classe 63. 
Pièces accesso ires d'automobiles et de 
vélocipèdes, savoi r projecteurs auxilia.i
res orien tab l.es, lampes de queue, lam-
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pes de côté, lanternes-stop, lanternes de 
bicyclettes et réflecteurs, cornets, trom
pes et les interrupteurs y relatifs, Clas
se 6!1. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
581-A-199. 

ApJ)licant: Arden Foundation Co., 
Ltd., of 5 Cork Street, London vV. 1, Eng
land. 

Date & Nos. of regis.tration: 7th No
vember 1937, Nos. 9 & 10. 

Nature of registralion: Change of Na
m e. 

Descl"ir;tion: word «Ardena», name 
changee! from Elizabeth Arden Ltcl., No. 
1011, Classes 41 & 26, clated 29/8 / 30, & 
No. 878, Classes 50 & 26, datee! 24/7 /30. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
582-A-200. 

AP'}])licant: Geo. G. Sancl em an Sons & 
Co., Lld, of 20 S t. Swithins Lane, Lon
don, Englancl. 

Date & No. of regis tration:: 7th No~ 
vember 193ï, No. 13. 

Nature of renis tration: Tracle Mark, 
Classes 66 & 26. 

Description: word «Apitiv». 
Destination: Win es and spirits. 

G. Magri Overencl, Paten t Attorney. 
583-A-201. 

Applicant: International Cellucotton 
Proclucts Co., of 919 North Michigan 
Avenue, Chicago, County of Cook, Illi
noi s, U.S.A. 

Date & No. of registration: 7th Novem
ber 1937, No. 14 . 

Nature of registration: Transfer Marle 
Description: \vord «Kotex» tran sferred 

from Kotex Co. No. 545, Classes 27 & 26 
datee! 7/5/30. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
584-A-202. 

Déposante: R. S. A. KurLz & Fils, so
ciété au tri chienne, ayant siège à Vienne 
ii , Gredlers trasse 4, et succursale à Ale
xandrie, 6 bou levard Saad Zaghloul. 

Date et No. du dépôt: le 10 Novembre 
1937, No. 18. 

Nature de l'enregistrement: Marque de 
F abrique et Dénomination, Classes 1 r~ t 
26. 

Description:: la dénomination « Croo
kes», pri se en elle-mêm e et indépen
damment de toute forme distinc tive, 
gravée sur verres à lunettes. 

Des tination: verres à lunettes. 
609-A-203 E. Danon, avocat à la Cour. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Calico Printers Asso

ciation Ltd., société britannique ayant 
siège à Manches ter, St. James Buildings, 
Oxford Street. 

Date et No. du dépôt: le ii Novembre 
1937, No. 1. 

Nature de l'enregistrement: Dessins. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Description: un enregi s trement de 
deux (2) dessin s pour impression sur 
tous tissus ou autres étoffes fabriqués 
en tout ou en partie en co lon, lin, laine, 
soie naturelle ou artifi cielle. 

Des tination: se réserver la proprié té 
et reproduc ti on exclusives desdits des
sins. 

645-A-223 
Pour la déposante, 

A. M . de Bu stros, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 

A.ùs. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic, que le Sieur Dominiqu e Quastana, 
Sous-Chef-Huissier délégué à Minieh, a 
été admis à faire valoir ses droits à la 
retraite à partir elu 1er Novembre cou
rant et que toute oppositi on à la main
levée de la caution oar lui fournie nour 
l'exercice de ses dites fonction s devra 
être faite à ce Greffe dans le délai de 
six moi s de la ela te précitée. 

Le Greffier en Chef, 
(s .) U. Prati. 

496-DC-60. (3 CF 13/16/18). 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

8.11.37: Dame Isabelle Habib Zoghbi 
c. Emmanuel Berbaraki s. 

11.11.37 : Greffe des Contribulions de 
Port-Fouad c. Aly Moustafa Tarz aki. 

11.11.37 : Greffe des Contributions de 
Mansourah c. Badr Om Mous tafa Cha
labi ou Om Chalabi Mous tafa. 

Mansourah, le 16 Novembre 1937. 
Le Secrétaire, 

651-DM-72. Michel Boutari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Générale de Pressage 

et de Dépôts. 

A vis de Convocations. 

Assemblée Générale OrdinaiTe. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale de Pressage et de Dépôts 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire le Mercredi 24 Novembre 1937, 
à 4 heures p.m., au Siège Social, 6 rue 
de l'Ancienne Bourse, Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra~ 

ti on. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes au 31 

Août 1937 et décharge à donner au Con
seil d'Administration. 

4.) Répartition des bénéfices de l'E
xercice 1936-1937. 

17/18 Novembre 193ï. 

5.) Nomination d 'Administrateurs. 
6. ) Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1937-1938 et fixation de leur ai· 
location. 

Pour assister ou être représentés à cel
te Assemblée, Messieurs les Actionnai · 
r es auron t à déposer leurs actions au 
m oins 48 heures avant la réunion dan ~ 
un e des principales Banques ou au Sie· 
ge Social. 

Le nombre d 'actions déposées par 
chaque Actionnaire ne devra pas être 
inférieur à J.OO (cent) (Art. 25 des Sta· 
tuts). 

Alexandri e, le 29 Octobre 1937. 
Le Conseil d'Adminis tratio n. 

A ssem blée Géné1'a le Ex 1Ta01'dinaiTc. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Générale de Pressage et de Dépôls 
sont convoqués en Assemblée Généra le 
Extraordinaire le Mercredi 24 Novemb1e 
1937, à 4 heures 30 p.m., au Siège So
cial, 6 rue de l'Ancienne Bourse, Al e
xandrie, à l'effe t de délibérer et voter 
sur les résolutions suivantes: 

a) Augmentation du Capital à por ter 
de L.E. 400.000 à L.E. 600.000 par la ca
pitalisation de cer taines réserves. 

b ) Modification des Statuts en cas de
vote de la première résolution. 

Ordre du jour: 
1.) Augm entation du Capital. 
2.) Modification des Statuts. 

Texte p1·oposé. 
Art. i. 

Paragraphe 8. 
N.B. - Ce terrain, d 'une superficie de 

12958 pics carrés, a été vendu en 1899. 
Immédiatement après paragraphe 9. 

Les propriétés de la Socié té en date 
elu 24 Novembre 1937 comprenant les 
établissem ents de pressage et chounahs 
m entionnés ci-haut avec certains autres 
terrains et immeubles acquis depuis, 
sont indiqués comme suit sur les Plans 
de Minet El Bassal e t du Gabbari du 
Syndicat Général International des Com
pagnies d'Assurances opérant en Egyp
te: 
Carré Numéro Carré Numéro 

II 5 VII 1 
II 9 VII 2 
III 3 VII 5 
III 4 VII 25 
III 5 VIII 28 
III 6 VIII 29 
III 8 x 39 
III 9 XI 8 
III ii XI 15 
III 12 XI 16 

En 1926 la Société est devenue pro· 
priétaire par voie d'achat des terrains et 
immeubles de l'Egyptian Pressing Com
pany S.A.E. indiqués comme suit sur l e~ 
Plans de Minet El Bassal et du GabbarJ 
mentionnés ci-haut: 
Presse et chounahs 

Carré 
XI 
XI 

rue 1er Khédive. 
Numéro 

12 
i9 

Presse et chounahs Gabbari. 
A 45 
A 46 



L7 j 18 Novembre 1937. 

Hangars Gabbari. 
D 36 
D 37 

Terrain rue Gebel Zeitoun. 
Texte actuel. 

Art. 4. 
1er et 2me paragraphes. 

Le fond s social est fixé à quatre cent 
mill e Livres Egyptiennes et es t affecté 
aux opérations industrielles de la So
ciété. 

Il se divise en cent mille actions de 
qua tre Livres Egyptiennes chacune. 

Texte proposé. 
Art. 4. 

let' el 2me paragraphes. 
Le fond s social est fixé à six cent 

mille Livres Egyptiennes et est affecté 
aux opérations indus trielles de la So
ciété. 

!1 se divise en cent cinquante mille 
ncL ions de quatre Livres Egyptiennes 
c: ltacu ne. 

Texte ac tuel. 
Art. 10. 

Dans le cas où une partie de l'actif 
immobili sé de la Société serait réalisée, 
k produit devra ê tre affecté à la cons
li lu li on d'un e réserve Spéciale qui ne 
pourra être employée qu e clans la cons
ll'ltC Li on ou l' achat d 'autres immeubles 
ou machin es, clans la r econstruction ou 
amé li ora tion des immeubles existants, 
clans l'aeha t de valeurs d 'Eta t, ou dans 
le rachat des Obligations de la Socié té. 

Texte p1·oposé. 
Art. 10. 

à supprimer. 
\ 1.B. - Par suite d·e la suppression 

de l'Art. 10 tous les numéros suivants 
clans la nouvell e Edition des Statuts se
ron 1. modifi és. 

T exte actuel. 
Art. 13. 

2mc paragraphe. 
Le Conseil d 'Admini stration se renou

Ycll c par cinquième chaque année et 
par anci enneté. 

Texte p1·oposé . 
Art. 13. 

2mc paragraphe. 
Le Conseil d'Admini stration se renou

ve ll e par cinquième au moins chaque 
année et par ancienneté. 

Texte actuel. 
Art. 16. 

Gmc paragraphe. 
Tout Administrateur pourra en cas 

cl'<Lbsence d'Alexandrie, se faire repré
senter par un remplaçant qui devra être 
agréé préalablement par le Conseil et 
n'aura pas à son tour droit de substitu
tion: ce droit de nommer un rempla
çant ne libère pas les Administrateurs 
de l'obligation de résidence en Egypte 
visée dan s l'Art. 13. Le remplaçant n 'est 
pas obligé d'être actionnaire de la So
ciété. 

Texte proposé. 
Art. 16. 

6me paragraphe. 
Tout Administrateur pourra en cas 

d'absence d'Egypte, se faire représenter 
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par un remplaçant qui devra être agréé 
préalablement par le Conseil et n'aura 
pas à son tour droit de substitution: ce 
droit de nommer un remplaçant ne libè
re pas les Administrateurs de l'oblrga
tion de résidence en Egypte visée dans 
l'Art. 13. Le remplaçant n'est pas obli
gé d'être actionnaire de la Société. 

Texte actuel. 
Art. 25. 

3me paragraphe. 
Nu l ne peut représenter un Action

naire s' il n' es t Actionnaire lui-même. 
Texte lll'oposé. 

Art. 25. 
3me paragraphe. 

Nul ne peut représenter un Action
naire s'il n 'es t lui-même Actionnaire 
porteur de cent actions au moins. 

Pour assister ou être représentés à ce t
te Assemblée, Messieurs les Actionnai
res auront à déposer leurs actions au 
moins 48 heures avant la réunion dans 
une des principales Banques ou au Siè
ge Social. 

Le nombre d 'ac tions déposées par 
chaqu e Actionnaire ne devra pas être 
inféri eur à 100 (cent) (Art. 25 des Sta
tuts) . 

Alexandrie, le 20 Octobre 1937. 
Le Con seil d 'Administration. 

882-A-788 (2 NCF 2/18). 

The G:H·bieh <_-;inninn Cy., (S.A.). 

Avis aux A clionnaires. 

Mess ieurs les Ac ! io nnaires sont infor
més qu e le clivicl encl c de l'Exercice 1936-
37 sera payable ü partir du 25 Novembre 
1937, à rai so n de P.T. 26 par action, con
tre présenta tion du Coupon No. 10 aux 
g tJi chets elu Siège, 11 rue Nabi Daniel. 

AlexandFie, le 16 Novembre 1937. 
Pour le Consei l d 'Admini s tration, 

622-A-216. Michel S. Casulli, Président. 

Alexandda Pressing Cy, S.A.E. 

; l vis de Convocation . 

En conformité des artic les 22, 25 et 
s uivants des Statuts, Messieurs les Ac
tionnaires sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire aux Bureaux de la 
Daïra de feu Emine Yehia Pacha, à Ale
xandrie, rue Mahmoud Pacha El Fala
ki , No. 14, le Jeudi (9) neuf Décembre 
1937, à 4 heures de relevée, pour déli
bérer sur l'ordre du jour suivant : 

1. - Examen du bilan de l'exercice 
1936-1937; lecture du rapport du Conseil 
d 'Administra tion et de celui des cen
seurs; examen e t approbation des comp
tes. 

2. - Décharge à donner au Conseil de 
sa gestion pour l'exercice écoulé. 

3. - Election d 'Admin istrateurs. 
!1. - Election des Censeurs pour l'e

xercice 1937-1938 e t fixation de leurs 
émoluments. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions pourra prendre part à cet
te Assemblée en déposant ses actions 
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au siège social ou dans une des Ban
ques d'Alexandrie ou du Caire, cinq 
jours au moins avant la date de l'As
semblée, contre récépissé et une carte 
d 'admission nominative ou un pouvoir. 

Alexandrie, le 15 Novembre 1937. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
Aly Emine Yehia. 

61!0-A-218 (2 NCF 18/ :iO). 

The Egyptian Delta Cotton Compar.y 
S. A. E. 

Notice of Voluntary Liquidation. 

Notice is hereby given that at an 
Extraordinary General Meeting of the 
Company held at 6, ru e de l'An cienne 
Bourse, Alexandria, on Monday 15th No
vember 1937, th e followin g Resolutions 
were submitLed to the Mee ting and duly 
adoptee! by the r equis ite m ajority: 

Resolution 1. 
« That the Company be di ssolved 

forthwith ». 
Resolution Il. 

« That Messrs. Ru ssell & Co., Char
tered Accountants, Alexandria, be ap
pointee! Liquidators of th e Company ». 

Resolution Ill. 
« Tha t the Liquidators shall have the 

widest powers to do all things necessa
ry for th e purpose of liquidating the 
éompany ». 

The Egyptian Della Cotton Company 
S.A.E., 

\V . G. Carmichael, 
\' i1·e Pres ident. of the Board of Direclors. 

Al exandria, 15th November 1937. 
(; 12-A-206 

Sudan Import & Kxport Company. 

Av is de Conrocal'ion. 

Messieurs les Actionnaires de la Su
dan Import & Export Co. sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire, 
pour le Samedi 27 Novembre 1937, à 4 h. 
20 p.m., au Siège Social, au Caire. 

Ordre elu jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
Il. - Présentation des comptes de 

l'Exercice au 30 Septembre 1937. 
III. - Rapport des Censeurs. 
IV. - Fixation du Dividende. 
V. - Election des Censeurs pour 

l'Exercice 1037/1938 et fixation de leur 
indemnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, a droit de vote à l'Assemblée 
Générale, pourvu que ses titres soient 
déposés au Siège Social au Caire, cinq 
jours au moins avant la date fixée. 

Le Conseil d'Administration. 
835-C-979 (2 NCF 6/18) 

Société Foncière 
du Domaine de Cheikh Fadl. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière du Domaine de Cheikh 
Fadl sont convoqués en Assemblée Gé
nérale Ordinaire pour le Lundi 29 No-
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vembre 1937, à 3 heures e t demie de 
relevée (3 h. 30 p.m.) au Siège Social au 
Caire, 1 rue Keni ssa ~1 Gueclic!a, avec 
l'ordre du jour suivant: 

Rapport du Conseil d'Admini s tration. 
Rapport des Cen se urs. 
Approbation des Comptes. 
Répartition des bénéfices. 
Nomination d'Administrateurs. 
Election des Censeurs pour l'Exerci-

ce 1937-1938 e[. fixation de leur indem
nité. 

Tout Actionnaire propriétaire cle cinq 
actions au moins qui voudra prendre 
part à la réunion, devra faire le dépôt de 
ses Actions lrois (3) jour"' au moins 
avant la date de l'Assemblée, au Siège 
Social au Caire et dans les principaux 
établissements de crédit du Caire et d'A
lexandrie. 

Le Caire, le 8 Novembre Hl3ï. 
Le Consei l d'Administration. 

357-C-179. (2 NCF 11/18). 

Société des Tabacs et Cigarettes 
« Al lltéhad » 

(\1ohamed G. Soliman &: Co). 

A vis dP. Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Socié
té des Tabacs et Cigarettes Al Ittéhad 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Mardi 30 Novembre 
1937, à 7 h. p.m., en son siège social, 
115 rue Abbassieh, la réunion du 30 Oc
tobre 1937 n 'ayan t pas réuni le quorum 
exi~é par les statuts. 

Ordre du jour: 
1.) Se prononcer sur la dissolution de 

la Société. 
2.) Décider la liquidation amiable des 

activités de la Société et nommer les li
quidateurs. 

3.) Nomination du Conseil cie Surveil
lance. 

Le Caire, le 2 Novembre 1937. 
Pour la Société des Tabacs ct 
Cigarettes «Al Ittéhad». 

Félix Hamaoui, 
84-C-33 (2 :";CF 4/18) . Avocat. 

A.VIS DIVERS 
The E!Jyptian Della Cotton Company 

S. A. E. 
(In Voluntary Liquidation ). 

?Vo tice to Credit ors . 

Notice is hereby g-iven th at a li persons 
having claims against the above namecl 
Company are required to lodge s uch 
claims with the Liquidators within a 
period of fifteen days from the date of 
publication of this Notice. Any claims 
loclged after the expiry of the above 
mentioned period will not be aclmiltecl 
in the Liquidation. 

Russell & Co. 
Liquidalors of The Egyptian Delta 

Cotton Company S.A.E. 
6. rue de l'Ancienne Bourse, 

Alexandria. 
15th November 1937. 
613-A-207. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

«La Textile de Choubrah » 
(Société Anonyme Egypti enne ). 

Ce.<>salion de Pouvoirs . 

Il es t. porté à la co nnai :1sance du pu
bli c qu e par décis ion elu Con seil d 'Ad
mini s tration en da le du 1.2 :'-Jovcmbrc 
1037 la signa~ure sociale a été retirée ü 
~Ir . G. Rosseels. 

Les pers on nes posséclan t des engage
men Ls s ignés par l\1r. G. Rossee ls pour 
compte cie la Société Tex~ile ci e Chou
lwah so nt tenues ci e déclarer les dits en
gagements à Mr. Martin Harnmoncl et c la 
firme Hewat, Briclso n & Newhy, cen
seur, demeurant au Caire, 23, rue El 
Manakh, et ce encléan s la quinza in e elu 
présent avis. 
603-C-291 Le Con seil d'Admini stration. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1 /2 la ligne 

Quai'Iie•· grec, dan s imm euble moderne 
pourvu de chauffage central e t distribu
tion d 'eau chaude, cession de bail est 
offerte de suite pour rez-de-chaussée uvee 
jardin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 salles de bain complètes, 3 pièces 
réception, nombreuses pièces service. 
Loyer annuel L.E. 152. S'adr. appart. B., 
41, rue des Abbassides, ou Tél. 20792. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P. T . 2 la lign• 

Excellent II'atlucteu•· frnn co-anglo-arube, 
comptable el correspondancier , che rc he 
emploi ou trava ux provisoires . Préten
tions mod es tes. Ecr. Pierre Géra rel. 19, 
rue de Th èbes, Camp de César, Alexan
drie. 

17/18 J';ovembre Hl37. 

SPECTACLES 
ALEXANOKWF. : 

Cinéma MAJESTIC du 16 au 22 Novembre 

LES ENFANTS DU DIVORCE 
avec 

WINNE GJBSON 

Cinéma RIALTO du 17 au 23 Novembre 

SARATOGA 
avec 

JEAN HARLOW et CLARK GABLE 

Cinéma RIO du 18 au 2-1 Novembre 

MARKED WOMAN 
avec 

BETTE DAVIS 

Cinéma ISIS du 17 au 2:3 1\'ovembre 

PUITS EN FLAMMES 
avec 

JOSELINE GAËL et GEORGES RIGAUD 

Cinéma STRAND du 17 au 23 Novembre 

TOP OF THE TOWN 
avec DORIS NOLAN 

ARMORED CAR 

Cinéma LIDO du 18 au 24 Novembre 

GOLD DIGGERS OF 1937 
avec DICK POWELL et JOAN BLONDELL 

PUBLIC ENEMY"S WIFE 
avec MARGARET LINDSAY, PAT O'BRIEN et CESAR ROMERO 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

.. 

Constituée aux termes du DéCRET KHÉDIVIAL du 25 Juin 1898 avec le droit exduslf 
d'éaettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CAPITAL Lstg. 3.000.000 
RESERVES l ... stg. 3.000.000 

SUCCURSALES EN ÉûYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 bureaux, ALEXANDRIE, Assiout, Abou-Tig (Sous-Agence 
d'Assiut), Assuan, Ben ha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor), Fash (Sous-Agence 
de Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence de Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d' Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de Béni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh\, Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Zagazig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
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